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Chères Montgesnoises, Chers Montgesnois,

Comme le veut la tradition, l’équipe municipale et moi-même sommes 
heureux de vous présenter l’édition 2021 de votre bulletin municipal 
annuel. C’est un moment important pour Montfort-le-Gesnois, tant 

ce bulletin est l’expression de nos forces vives que représentent toutes les 
associations de notre commune, et la vitrine de nos savoir-faire à travers les 
espaces publicitaires qui permettent aux entreprises locales de s’afficher.

C’est aussi pour les élus une façon de soutenir toutes ces énergies au service 
du bien public. Nos associations et nos acteurs économiques trouvent ici une 
possibilité de vous faire partager tout le travail qu’ils mènent tout au long de 
l’année pour rendre notre ville plus animée, plus dynamique, plus présente dans 
nos vies quotidiennes. Tous ces efforts concourent à rendre notre commune plus 
vivante et créent des liens sociaux et humains forts dans notre population. On 
juge souvent de la vitalité d’une commune à son développement associatif et 
économique. Je suis fier de pouvoir compter sur ce dynamisme jamais démenti 
chez nous. Au nom de la Municipalité, je souhaite féliciter et remercier tous ces 
bénévoles et professionnels qui tout au long de l’année n’économisent ni leur 
temps ni leur énergie. 

Le 15 mars 2020, vous avez élu votre nouveau conseil municipal ainsi que 
vos délégués à la communauté de communes du Gesnois Bilurien, dans des 
circonstances inédites. Je tiens ici à remercier les électrices et les électeurs qui 
se sont rendus aux urnes, tant la situation sanitaire était incertaine, et qui ont 
voulu témoigner par leur vote, leur confiance en mon équipe et notre projet. Ce 
résultat nous ravit et nous donne en même temps une très grande responsabilité. 
C’est aussi l’expression d’un encouragement pour l’expérience, les compétences 
et le souffle nouveau qu’incarne, sur des projets, l’équipe nouvelle. 

Le 15 mars dernier, le suffrage universel a ainsi légitimé un projet municipal 
ambitieux. Il s’agit, en effet, pour les six années à venir, de franchir ensemble 
une nouvelle étape pour que notre commune soit plus que jamais un territoire 
solidaire, dynamique, exemplaire dans la gestion des deniers publics et 
respectueux de l’environnement. Nous aurons besoin du soutien de tous ceux 
qui font la commune, sur le terrain, au quotidien. Je pense bien sûr à vous toutes 
et tous mais aussi aux associations culturelles ou sportives, aux commerçants, 
aux artisans, aux entrepreneurs, aux agriculteurs… qui sont indispensables 
pour l’avenir de notre projet collectif. Avec vous, nous devons approfondir la 
concertation et innover pour donner un véritable rôle à chaque citoyen dans la 
mise en route de notre projet et de notre politique municipale. Je serai demain, 
comme je l’ai été hier, le maire de toutes et tous, dans un esprit de respect, 
d’écoute et de tolérance.

Ce scrutin fut immédiatement suivi de la période de confinement et la 
nomination officielle du Maire et des adjoints n’a pu avoir lieu que le 25 mai 
dernier. Par conséquent, l’enthousiasme et l’engouement nés de la campagne 
électorale et du résultat des élections municipales ont été largement tempérés 
par cette longue période d’inactivité forcée. Cependant, à partir du 26 mai, 
l’ensemble des élus s’est immédiatement emparé des dossiers en cours et a déjà 
commencé à travailler sur les nouveaux projets. L’équipe s’est rapidement mise 
au travail avec la création de différentes commissions communales, groupes de 
travail et l’élaboration du budget 2020 voté le 6 juillet. Elle aura à cœur d’être 
à votre service et de travailler pour l’intérêt collectif. La confirmation de cette 
élection municipale n’a pu cependant qu’intervenir qu’en date du 28 août après 
le délibéré du Tribunal Administratif de Nantes à la suite d’un recours déposé 
par la liste « Montfort-le-Gesnois Autrement ». Une procédure aussi qui aura 
marqué certaines et certains d’entre vous. Même si ce recours m’aura vraiment 
affecté, je me réjouis que la vérité ait pu être dite lors de l’audience et nous 
laisse aujourd’hui travailler avec la plus grande crédibilité. Aujourd’hui, une 
page se tourne et je tiens donc à saluer le travail accompli par celles et ceux 
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Le mot du Maire
qui ont œuvré pour notre commune et qui n’ont pas souhaité se 
représenter, merci à eux du travail et du temps qu’ils ont consacrés 
à la commune. Cet engagement mérite notre considération et 
notre respect. À tous les élus maintenant, je veux leur redire 
que le chemin de la réussite doit se construire ensemble dans le 
respect des idées de chacun et dans la concertation. 

Vous l’aurez compris, notre mandat démarre dans des 
circonstances très particulières sur le plan local mais aussi avec 
cette crise sanitaire inédite qui mérite encore de conserver toute 
la vigilance dans nos comportements individuels et collectifs. 
Beaucoup d’entreprises et activités et donc de salariés, artisans, 
commerçants redoutent les conséquences économiques et 
sociales de cette crise sanitaire. Pendant plusieurs mois, nous 
allons continuer probablement à devoir accepter les contraintes 
liées aux risques de reprise du virus. 

Au-delà des conséquences de cette crise sanitaire, beaucoup 
d’exemples de solidarité, d’entraide, de vigilance pour s’assurer 
des conditions des autres ont été observés sur notre commune 
et il est important de les pérenniser dans le temps.  Je félicite et 
remercie très chaleureusement tous les Montgesnois qui se sont 
impliqués dans la cellule d’écoute et de solidarité que nous avons 
mise en œuvre dès le lendemain des élections municipales. Il est 
encore impossible de mesurer totalement l’ampleur du choc 
sanitaire et des conséquences économiques à venir mais je veux 
croire que la solidarité sous toutes ses formes nous permettra 
de traverser les instants les plus difficiles à venir. Avec lucidité, 
clairvoyance, chacun à son niveau, nous devrons actionner les 
bons leviers pour être à la hauteur de cet immense défi, celui 
d’une relance économique respectueuse de notre écosystème.  
À l’échelle communale, au niveau de la solidarité, les élus, le 
personnel, le CCAS, les associations, les bénévoles, comme ils 
ont su le faire pendant le confinement, et face aux éventuels 
problématiques, répondront présents, dans la mesure de leurs 
moyens. 

Pour la relance, les projets d’investissements prévus par la 
commune sont maintenus voire accélérés. Le conseil municipal 
s’adapte et fonctionne, les commissions et groupes de travail 
sont formés, et les projets se construisent. Les chantiers de cette 
mandature seront importants et chacun devra s’investir pour 
faire de notre ville une commune attractive et dynamique. 
L’intérêt général sera la boussole de votre équipe municipale et 
les contraintes budgétaires notre fil conducteur. 

Comme vous pourrez le découvrir dans ce bulletin, des grands 
projets se sont d’ores et déjà achevés avec notamment la fin des 
travaux de la rue Basse et les travaux de restructuration de la 
mairie. 

Parce que nous considérons que l’apprentissage de nos 
enfants est une priorité, nous avons réalisé depuis les élections 
municipales 50 000 euros de travaux afin d’améliorer le cadre 
de vie de nos écoles mais aussi répondu à un appel à projet pour 
un développement d’école numérique. 

Afin d’améliorer la gestion de notre restauration scolaire, un 
déploiement d’une application « Portail Famille » est en cours 
d’élaboration. Ce dispositif permettra une meilleure gestion de 
la présence et de la facturation des repas des enfants mais aussi 
apportera une plus grande souplesse dans la gestion des familles. 

Parallèlement, nous avons repris l’étude d’aménagement du 
champ de Foire qui répondra à des intérêts d’aménagements 
publics de commerces, services et espaces de loisirs. Nous pensons 
l’ensemble des programmes comme des potentiels créatifs de 
revitalisation, acteur d’une nouvelle proximité entre services à la 
personne, équipements publics et des aménagements d’espaces 
paysagers, ainsi qu’à la mixité des usages et des formes urbaines. 

L’année 2021 sera aussi une finalisation des travaux de la Grande 
Rue par la mise en séparatif des réseaux d’assainissement et du 
pluvial conformément aux préconisations du schéma directeur 
d’assainissement mais aussi la réfection totale de la voirie 
voulu par 85 % d’entre vous en sens unique. Cet aménagement 
répondra à une amélioration des conditions de vie des riverains, 
de la sécurité des piétons et cyclistes, de la sécurisation aux 
abords de l’école maternelle, de la mise en conformité des espaces 
publics pour les personnes en situation de handicap mais aussi 
d’une amélioration d’accès à nos commerces. Ce chantier d’une 
durée de 6 à 8 mois nécessitera une bienveillance de tous les 
Montgesnois dans le respect des contraintes de ces travaux et un 
soutien à nos commerçants.

Ces projets d’envergure feront partie d’un beau projet de 
revitalisation de notre commune. 

Ainsi j’ai souhaité, avec l’accord du conseil municipal, défendre 
la place de notre commune et sa centralité sur le territoire en 
candidatant au dispositif « Petites villes de demain ».    

L’accès à ce dispositif peut nous permettre de poursuivre notre 
programme de reconquête du centre-bourg avec la possibilité de 
solliciter de nombreux partenaires (services de l’Etat, Banque des 
Territoires, chambres consulaires, les collectivités territoriales…) 
pour développer l’ingénierie et mobiliser de nouvelles sources 
de financement pour garantir l’aboutissement des actions 
engagées pour la dynamique de Montfort-le-Gesnois. 

Mais au-delà de ces enjeux d’avenir, je n’oublie pas que l’une des 
missions que vous m’avez confiées, c’est d’assurer votre bien-
être au quotidien. Propreté, espaces verts, voirie : je sais combien 
nous sommes attendus sur ces sujets. Efficacité, réactivité 
doivent nous guider. Et pour cela, nous devons transformer nos 
organisations. Une collectivité doit savoir évoluer, s’adapter, 
tout comme une entreprise vit en fonction du marché. Nous y 
travaillons, ardemment et avec passion.

Je voudrais que cette année 2021 soit l’occasion pour Montfort-
le-Gesnois de resserrer (encore un peu plus) les liens entre les 
personnes, de continuer à développer la solidarité et de travailler 
collectivement à l’avenir de notre territoire.

Bien sûr, je ne finirai pas sans avoir le plaisir et l’honneur de 
vous présenter, de la part du conseil municipal et en mon nom 
personnel, nos vœux les plus sincères de bonheur et de réussite, à 
vous ainsi qu’à vos proches pour cette nouvelle année. 

 Anthony TRIFAUT, Maire 
de Montfort-le-Gesnois
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EXÉCUTION BUDGÉTAIRE 2019
les chiffres clés

Le Compte Administratif (CA) 2018 est élaboré par la commune. C’est un document de clôture qui retrace les réalisations des 
dépenses et recettes d’un exercice. Il est composé de deux sections (investissement et fonctionnement). 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses courantes et ordinaires qui doivent-être couvertes par des 
recettes régulières et permanentes. La section d’investissement retrace les opérations affectant le patrimoine en dépenses 
et recettes. Vous trouverez ci-dessous le compte administratif 2019. Je veux vous rappeler pourquoi 2019 et non 2020 ? 
Quand nous élaborons ce bulletin annuel, l’année 2020 n’est pas clôturée. Il nous est donc impossible de vous présenter le 
compte administratif de l’année en cours.

> Section de fonctionnement

Dépenses 2018 2019 Recettes 2018 2019

Charges de personnel 968 538,39 €

44,71 %

1 049 857,20 €

46,21 %

Impôts 1 400 426,00 €

52,13 %

1 361 424,00 €

51,88 %

Charges générales
(eau, électricité, etc.)

668 545,32 €

30,86 %

674 167,07 €

29,67%

Dotations, subventions,
Participations

1 010 023,73 €

37,60 %

970 528,81  €

36,98 %

Dette
(charges fi nancières)

51 264,15 €

2,37 %

46 095,29 €

2,03 %

Produits des services 
(prestations jeunesse et 
de restaurant scolaire, 
redevance d’occupation…)

228 004,91 €

8,49 %

248 157,60 €

9,46 %

Autres charges
(subventions)

237 578,12 €

11 %

253 017,48 €

11 %

Autres produits
(remboursement, location 
de salles, vente de terrains)

48 102,71 €

1,79 %

44 171,97 €

1,68 %

Reversement fi scal
(FNGIR)

213 695,00 €

10 %

213 695,00 €

9 %

Autres charges 
exceptionnelles et 
amortissement

26 831,15 €

1 %

35 111,96 €

2 %

Total des dépenses 2 166 452,13 € 2 271 944,00 € Total des recettes 2 686 557,35 €   2 624 282,38 €

> Section dinvestissement

Dépenses 2018 2019 Recettes 2018 2019

Opérations 
d’équipement
(dont exécutés et restes à 
réaliser)

1 392 419,99 €

85,06 %

689 815,33 €

80,81 %

Autofi nancement 728 565,47 €

91,29 %

589 649,94 €

76,70 %

Remboursement 
d’emprunts
(capital des emprunts)

206 998,99 €

12,94 %

163 853,55 €

19,19%

Recours à l’emprunt 
(prêt bancaire)

0 €

0 %

0 €

0 %

Défi cit antérieur reporté 0 €

0 %

0 €

0 %

Subventions obtenues 
de l’Etat ou de 
collectivités locales
(dont versées et à recevoir)

48 470,00 €

6,07 %

6 699,00 €

0,87 %

Autres recettes
(FCTVA, taxe 
d’aménagement …)

21 103,39 €

2,64 %

172 487,72 €

22,43 %

Total des dépenses 1 599 418,98 € 853 668,88 € Total des recettes 798 138,86 € 768 836,66 €

> Répartition des dépenses et recettes de fonctionnement en 2019

■ Charges courantes (10%)
■ Subventions (11%)
■ Charges fi nancières (2%)
■ Charges courantes (30%)
■ Charges de personnel (47%)

■ Produits du domaien (1%)
■ Produits exceptionnels (2%)
■ Atténuation de charges (1%) 
■ Produits des services (7%)
■ Dotations (37%)
■ Impôts et taxes (52%)

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement
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BUDGET primitif 2020

Ce budget prévisionnel est voté par le Conseil Municipal au mois d’avril. Ce budget appelé budget primitif est 
un document par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante (CM) les dépenses et les recettes 
d’un exercice. Il permet aux administrés de s’informer sur l’évolution des dépenses et des recettes prévues. 

Produits 
des impôts

Charges de 
gestion courante…
Frais de personnel 
Subventions aux 

associations
Indemnités d’élus

Voirie et trottoirs
Nouveaux bâtiments …

Remboursements 
des intérêts et du capital 

des emprunts

Dotations 
de l’État

Le recours à l’emprunt 
(prévisionnel pour travaux)

Et des produits 
des services (restauration 

scolaire, loyers …)

1 577 827,00 €

2 374 199,00 €

1 192 208,56 €

227 000,00 €

861 086,00 €

343 500,00 €

84 200,00 €
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VOIRIE
Travaux

Liaison douce

Les travaux de création de la liaison 
piétonne Route de St Corneille se sont 
fi nalisés au début de cette année 2020. 
Cette opération permet désormais de :
•  favoriser les déplacements en toute 

sécurité et faire de la commune un 
espace plus adapté pour les piétons 
et les cyclos ;

•  réduire les émissions de CO2, 
participer à l’amélioration de la 
qualité de l’air ;

•  rendre le centre bourg et les services 
accessibles aux habitants en vélo ou 
à pied ;

•  améliorer la sécurité des 
déplacements scolaires et des 
personnes fréquentant les 
différentes installations sportives de 
la commune.

Ces travaux ont consisté à :
• créer un réseau pluvial  ;
•  créer 710 mètres de voie sécurisée 

pour piétons et cyclos ;
• aménager 8 passages piétons ;
• créer de l’éclairage public ;
•  réduire la vitesse à 50km/h au lieu 

de 70km/h dès notre panneau 
d’agglomération ;

•  des plantations ont été faites par nos 
services le long de ce cheminement.

Aménagement carrefour Route de 
Fatines / Route de Saint-Corneille et 
Avenue de la Libération

Cet aménagement permet une 
meilleure sécurisation des piétons 
empruntant l’arrêt des transports 
scolaires. Il permet de faire la jonction 
entre le linéaire de voie sécurisée de la 
Route de St-Corneille et les différentes 
rues de la commune.

Reste à réaliser :
Panneaux de 
signalisation à poser

Marquage au sol à 
effectuer

Ces travaux, pris en charge par la 
commune, ont été réalisés par la 
société COLAS pour la partie VRD et 
l’entreprise TELELEC pour l’éclairage 
public sous l’assistance à maitrise 
d’ouvrage d’ATESART. 

Rue Basse

La voirie représente un enjeu majeur 
pour notre commune, car elle doit 
permettre des déplacements sûrs et 
faciles dans un environnement urbain 
maîtrisé. 

Les travaux de la rue Basse visent à la 
fois à renforcer la sécurité de tous et 
améliorer la qualité visuelle de notre 
agglomération. 

Une étude spécifi que d’aménagement 
par ATESART a été réalisée sur 
l’ensemble de cette rue pour prendre 
en compte la circulation simultanée 
des véhicules, des vélos et des piétons. 
Les trottoirs ainsi que les ouvrages 
d’eau, d’assainissements ont été remis 
en état ainsi que la création d’un 
réseau d’eau pluvial afi n de permettre 
un bon écoulement des eaux de pluie.

Nous avons procédé également 
aux enfouissements des réseaux et 
de l’éclairage public. De nombreux 
dispositifs visant à sécuriser cette rue 
et à réduire la vitesse ont été mis en 
place :
•  passage surélevé proximité ruelle du 

Baron ;
•  réfection du carrefour de la route 

de la Vallée avec la mise en place de 
STOP ;

•  réfection du carrefour de l’avenue de 
la Gare ;

•  création d’un plateau surélevé rue du 
Haras ;

•  mise en place d’une écluse avenue de 
la Gare ;

•  mise en place passage piétons 
protégés ;

•  îlots de stationnements ;
•  passage de la rue Basse en zone 30 

comme la rue du Haras.

VRD : 204 888,96 € TTC 
Éclairage public : 27 864 € TTC

Coût de l’opération :
232 752,96 € TTC

Subventions : 45 918 €
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Financement des travaux

Comme l’indique le tableau ci-dessous, 
le montant des travaux de cette 
opération s’élève à 688 720,75 €. Grâce 
au travail de prospective budgétaire et 
de recherche de subventions, le reste à 
charge sur le budget communal est de 
169 649,35 €.

Déviation poids lourds

Parallèlement à ces travaux, la 
commune a sollicité l’avis du 
Département afin d’obtenir 
définitivement une interdiction de 
passage des poids lourds de plus 
de 7,5 tonnes sur la rue Basse. Une 
étude de changement de régime de 
circulation des poids lourds a été lancée 
auprès du bureau d’étude IRPL. La 
modification du régime de circulation 
des poids lourds permettra de revoir 
définitivement toute la signalisation 
routière. L’étude est terminée et nous 
sommes dans l’attente du retour du 
Département de la Sarthe.

Éclairage terrain de sport

Le terrain C a nécessité le changement 
de toute son installation : les câbles,  
disjoncteurs et lampes.

Ce changement permet l’éclairage des 
trois installations (terrain C, terrain B et 
aire de lancer) avec une augmentation 
de la puissance de l’éclairage. Les 
associations pourront s’entrainer dans 
des conditions optimales.

Coût de l’opération : 9 360,00 e TTC.

Cage de lancer

La cage de lancer de marteaux réalisée 
en 2019 a été pourvue d’un éclairage 
approprié afin que les athlètes 
puissent s’entrainer tout au long de 
l’année.

Coût de l’opération : 8 937,60 e TTC.

Aménagement du parterre des écoles 
rue du Haras

Des plantations ont été faites par 
les services techniques à la place des 
vieilles bâches qui se trouvaient sur le 
talus le long de l’école élémentaire. 

Un système d’arrosage a été inclus dans 
le projet afin de faciliter l’entretien. 
Vous pouvez y retrouver des figures 
géométriques (carré, rond, triangle) et 
des signes mathématiques (addition, 
soustraction, multiplication). 

Coût de l’opération : 3 030,00 e TTC.

Éclairage du passage piétons des 
écoles

La mairie a souhaité renforcer la 
sécurité sur le passage piétons des 
écoles situé au niveau du ralentisseur 
où se trouvent les totems. 

La pose d’un mât et d’un éclairage 
adapté permet de projeter de la 
lumière de couleur afin de rendre 
celui-ci beaucoup plus visible.

Coût de l’opération : 2 040,00 e TTC.

Nouveau slogan de la sécurité routière : 
« Vivre ensemble ».

Conteneurs sur la Pécardière

Suite aux rencontres avec les 
Mongesnoises et Montgesnois sur le 
terrain, la commune de Montfort-le-
Gesnois a mis en place un nouveau 
Point d’Apport Volontaire (PAV) sur La 
Pécardière. 

Cet aménagement permettra aux 
administrés de ce secteur de disposer 
d’un lieu de tri sélectif à proximité de 
leurs habitations et de désengorger 
les autres points de la commune.

Vous disposez depuis le 1er octobre 
d’un conteneur à verre, à papier et 
un à textile. Ceux-ci sont positionnés 
Allée des Tilleuls. Les utilisateurs 
sont vivement invités à respecter la 
propreté des abords de ce lieu.

Réalisations Coût des 
travaux Subventions perçues Montant des 

subventions
Part municipale 

budget assainissement
Part municipale 
budget général

RÉSEAUX

Réhabilitation du réseau d’eau potable 156 813,50 e
100 % pris par le 
syndicat d’eau

156 813,50 e 0 e 0 e

Réhabilitation du réseau assainissement 126 884,59 e 0 e 126 884,59 e 0 e

Création et réfection du réseau d’eau pluviale 104 142,00 e  0 e 0 e 104 142,00 e

Enfouissement des réseaux et éclairage public 88 556,00 e
Participation financière 
du département

53 000,00 e 0 e 35 556,00 e

Total Réseaux 476 396,09 e   209 813,50 e 126 884,59 e 139 698,00 e
CHAUSSÉE ET AMÉNAGEMENTS

Coût chaussée 177 987,53 e
Au titre de la DETR
Conseil Départemental

120 179,25 e
32 950,00 e

0 e  24 858,28 e

Renforcement de structure demandé par le 
département

29 244,06 e Conseil Départemental 29 244,06 e 0 e 0 e

Travaux supplémentaire ruelle du Baron 1 403,82 e -  0 e 0 e 1 403,82 e

Travaux supplémentaire rue du Billot 3 689,25 e -  0 e 0 e 3 689,25 e

Total chaussée 212 324,66 e  182 373,3 e 0 e 29 951,35 e

Coût total – subventions – part municipalité 688 720,75 e  392 186,81 e 126 884,59 e 169 649,35 e
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TRAVAUX
BÂTIMENTS communaux

École maternelle Pauline KERGOMARD

•  Remplacement des robinets « simple 
réglage » par des thermostatiques.

Coût de l’opération : 775,86 e TTC

•  Mise en place d’un plafond phonique 
dans une classe

Coût de l’opération : 2 376,48 e TTC

•  Remplacement de l’éclairage 
existant par des panneaux LED dans 
une classe

Coût de l’opération : 1 585,15 e TTC

Restaurant scolaire

•  Remplacement du lave-vaisselle

Coût de l’opération : 5 262,00 e TTC.

Services de Soins Infirmiers à Domicile

•  Création d’une alimentation d’eau 
pour la chaudière

Coût de l’opération : 532,52 e TTC.

Mairie : réaménagement

Afin de répondre à diverses 
réglementations (accessibi l ité 
des personnes à mobilité réduite, 
mise en sécurité et conformité des 
installations électriques, document 
unique permettant l’amélioration des 
conditions de travail des agents), des 
travaux d’envergure ont été réalisés. 

Ce s  a m é n a g e m e n t s  a va i e n t 
également pour objet de mieux 
vous servir et ainsi apporter plus de 
confidentialité lors de votre venue en 
mairie. 

Coût de l’opération : 180 562,77 e TTC 
avec une subvention de 73 932,50 e.

Au-delà des travaux d’aménagements 

intérieurs, l’ensemble du mobilier et 
du parc informatique a été renouvelé 
pour un montant de 27 560,08 €.

Ce nouvel espace est 
également un lieu 
d’exposition de peintures 
de l’association « Sur Le 
Pas des Artistes ». 

Des tableaux sont 
exposés régulièrement 
sur les murs des différents 
locaux. Afin de rendre cet 
espace plus accueillant, 
nous avons mis en 
place un contrat avec la 
fleuriste « Comptoir des 
senteurs ».

Rendre cet espace  
plus accueilant…
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ÉCOLE maternelle PUBLIQUE Pauline KERGOMARD

Présentation de l’école

Équipe enseignante :

Depuis plusieurs années, l’équipe 
enseignante est stable et composée 
de 4 enseignants répartis dans les 
classes suivantes :
• TPS/PS : M. Froger Cyril
• PS/MS : Mme Bruseau Christine
• MS/GS : Mme Dutertre Fabienne
•  MS/GS : Mme Denéchère, directrice 

de l’école et remplacée le 
vendredi ( jour de décharge) par 
Mme Mariette Stéphanie

Depuis de nombreuses années, 
l’équipe enseignante s’investit 
afin d’accueillir les TPS (enfants 
qui ont 2 ans avant le 31 décembre 
de l’année scolaire en cours) dans 
de meilleures conditions dans une 
classe passerelle. Cette classe suit 
le rythme et les besoins de l’enfant. 

Les inscriptions des futurs élèves 
pour la rentrée de septembre 2021 
se feront vers avril 2021 et tout au 
long de l’année pour les nouveaux 
arrivants sur la commune.

Année 2019/2020 : tous les apprentissages furent réalisés 
autour du thème des contes traditionnels.
Avec cette année scolaire très 
particulière, l’école n’a pas pu réaliser 
de nombreuses activités dont le 
carnaval dans les rues de Montfort, la 
sortie de fin d’année et le spectacle de 
fin d’année. 

Le spectacle à l’école 
Néanmoins nous avons pu recevoir 
en mars 2020 un spectacle à 
l’école :« Mademoiselle Vermillon » 
de la compagnie Billenbois. Il relatait 
l’histoire du petit chaperon rouge. 

C’était un conte pictural inspiré par 
Marc Chagall, Vincent Van Gogh, 
Fernando Botero, René Magritte, Piet 
Mondrian, Le Douanier Rousseau, Joan 
Miro, Francisco de Goya… C’était un 
regard original et nouveau pour un 
conte bien connu : Le Petit Chaperon 
Rouge.

Le parc du château
Nous avons pu réaliser notre 
traditionnelle sortie dans le parc du 
château.
Chaque classe organise une activité. 
Les 2 classes de MS/GS ont réalisé une 

chasse au trésor. Il fallait retrouver 
le cartable de la maîtresse que le 
méchant Loup avait volé. Les enfants 
avaient des énigmes à décoder.
Nous remercions M. De Nicolay qui 
nous reçoit tous les ans très gentiment.

La sortie à la boulangerie  
En février 2020, les 2 classes de MS/
GS sont allées visiter la boulangerie 
« Au Péché gourmand ». Les enfants 
ont été heureux de découvrir le métier 
de boulanger et de voir où travaillait 
celui-ci.
Nous remercions M. et Mme Térèse 
qui ont pris sur leur temps pour nous 
recevoir et expliquer leur métier aux 
enfants.

Du sport à l’école 
Les structures USEP Nord-Est
Comme les années passées, les 
enfants de l’école maternelle ont pu 
bénéficier des structures tournantes 
de l’association USEP Nord-Est (le 
mini-gym, les mousses).
C’est avec un réel plaisir que les enfants 
les retrouvent ou les découvrent.

Natation
De septembre 2019 à décembre 2020, 
les élèves de GS se sont rendus à la 
piscine Sittellia avec la classe de Cp de 
Mme Gillet.

Un grand merci aux parents 
accompagnateurs (agrées ou non) qui 
sans eux, ces séances ne seraient pas 
possibles.

Le gymnase
Depuis cette année, un cycle de 
9 séances au gymnase de la commune 
a pu avoir lieu grâce au car, le vendredi 
matin.
L’école remercie vivement la mairie 
pour le financement de ces 2 dernières 
activités.

Pour tous renseignements, n’hésitez 
pas à contacter Mme Isabelle 
DENÉCHÈRE au 02 43 76 71 59 ou par 
mail ce.0720240v@ac-nantes.fr

Ou à vous déplacer à l’école le vendredi 
toute la journée.

Toutes ces activités riches en émotion, en souvenir pour les enfants ont été financées 
par la coopérative scolaire, l’association de parents et la subvention de la mairie.

Toute l’équipe enseignante et les enfants vous en remercient.
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ÉCOLE élémentaire PUBLIQUE Les Tilleuls

En raison de la crise sanitaire, de 
nombreuses actions prévues sur l’année 
scolaire 2019-2020 ont été annulées ou 
écourtées. 

Cependant, tous les élèves ont travaillé 
sur le thème du cinéma. Chaque classe 
a eu la possibilité d’assister à deux 
projections au cinéma Les Cinéastes 
dans le cadre de l’action départementale 
« école et cinéma ». Toutes les classes 
étaient engagées dans la réalisation 
d’un court métrage ou d’un film 
d’animation, qui n’a malheureusement 
pas pu aboutir. 

Les élèves des classes de CM1-CM2 de 
Mme Lecourt et d’ULIS de Mme Carvalho 
ont participé au concours de la 25ème 

heure du livre. Dans ce cadre, les classes 
ont pu bénéficier d’un projet de film 
d’animation avec l’auteur illustrateur 
Mickaël El Fathi. Avec son aide, les élèves 
ont écrit le scénario, réalisé les décors, 
les marionnettes, enregistré le texte. 
La dernière séance était destinée au 
tournage du film d’animation. Monsieur 
El Fathi nous a transmis le film réalisé, 
intitulé « Marre des chats ». 

Les élèves de CM2 sont allés, comme tous 
les ans, sur la piste de sécurité routière 
d’Arnage. L’objectif de cette journée était 
de sensibiliser les élèves aux dangers de 
la route en tant que cyclistes et piétons. 

BANDEROLES - SIGNALÉTIQUES
ENSEIGNES - PANNEAUX
ADHÉSIFS - DÉCORATIONS
VÉHICULES - IMPRIMERIE...

 

 

 

Plomberie – Chauffage – Dépannages 
Installation gaz, fuel, Energies renouvelables 

css72@sfr.fr 
 

ZA de la Pécardière 

72450 MONTFORT-LE-GESNOIS 
 

Tél. 02 43 85 17 59  

Produits écologiques et biologiques  

Mr LECHAT JEAN-JACQUES  
Conseiller Body Nature  
La Petite Branle  
72450 Montfort Le Gesnois 
06.42.06.16.36 
lechat.bodynature@laposte.net 
 

 

Entretien .Cosmétique .Bien-être  
Conseils et vente à domicile 
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ÉCOLE PRIVÉE Sainte - Adélaïde

Cette année, l’école accueille 138 élèves 
ainsi répartis :
•  Mme Emelyne NOS : TPS-PS-MS
•  Mme Véronique POIRIER : MS-GS
•  Mme Magalie AUBRY : CP- CE1 + 

Direction
•  Mme Maryse JURE : CE1 – CE2
•  Mme Christine MAINGUY : CE2- CM1
•  Mme Carole RENAULT : CM2
•  Mme Jamila SABRI : Enseignante 

spécialisée
•  Mme Christelle GUILLET, Mme 

Angélique QUENTIN : ASEM 
•  Mme COURONNE Angélina : AESH
•  Mme Sophie TESSIER : surveillante

L’Association Pour l’Enseignement 
Libre

Constituée de parents d’élèves 
bénévoles, l’APEL est un des principaux 
partenaires de l’école Sainte-Adélaïde. 
Elle collabore activement aux projets 
éducatifs et participe pleinement à la 
vie de l’établissement.

Une belle découverte culturelle : le 
Mumo

Le musée mobile d’art contemporain 
a fait escale à Montfort-le-Gesnois du 
23 au 28 septembre 2019. Les élèves 
d’élémentaire ont pu bénéficier de 
l’exposition « Visage, Paysage » et de 
participer à un atelier en lien avec 
l’exposition. Chaque enfant a pu 
découvrir des œuvres contemporaines.

Des activités autour du patrimoine 
architectural et paysager ont complété 
cette journée culturelle. 

Tous solidaires à l’école Sainte-Adé-
laïde

À l’occasion de la journée de la lutte 
contre la mucoviscidose, les élèves 
ont tous été sensibilisés à cette 
maladie en participant aux Virades 
de l’espoir. Ainsi, ils ont donné leur 
souffle à travers des activités sportives 
sur la cour de l’école. Une vente 
de chouquettes a également été 
organisée à l’école. Les bénéfices ont 
été reversés à l’association des Virades 
de l’espoir.

Pour poursuivre cet élan de solidarité, 
les enfants ont été sensibilisés à la 
cause du Téléthon. Ils ont pu acheter 
des porte-clés ou des crayons. Ils furent 
nombreux à « casser leur tirelire » pour 
participer à cette grande cause. Puis, 
pour « donner leurs muscles » aux 
enfants malades, des olympiades ont 
été organisées sur la cour de l’école et 
à la piscine où les élèves ont réalisé un 
parcours géant.

Lors du confinement, en partenariat 
avec l’association Montgesnoise, 
les enfants ont été invités à faire 
des dessins ou à écrire des petits 
mots afin de rompre l’isolement des 
résidents de la maison de retraite. Les 
productions ont toutes été remises par 
l’association à la résidence Amicie. Les 
dessins ont été très appréciés par les 
résidents. L’école souhaite renouveler 
cet échange lors des fêtes de Noël. 

Tous à Carnuta !

Dans le cadre de notre projet d’année, « 
mieux connaître sa planète pour mieux 
la protéger », tous les élèves de l’école 
se sont rendus, en mars,  à Carnuta  
pour découvrir l’écosystème de la forêt 
de Bercé à travers l’histoire de Gaston 
le hérisson, pour les plus jeunes, et à 
travers d’ateliers d’expérimentation 
pour les plus grands. 

Ainsi, ils ont pu découvrir la vie de 
l’arbre, les caractéristiques principales 
des oiseaux et en sollicitant leurs cinq 
sens pour deviner le monde animal et 
végétal de Bercé. 

Cette journée fut riche en découvertes 
et en apprentissages. 

Apprenons à recycler nos déchets !

Lors de la journée des communautés 
éducatives, des ateliers sur le recyclage 
des déchets ont été menés dans 
chaque classe. Cette action a permis 
de sensibiliser les élèves au respect 
de l’environnement et à l’écologie 
intégrale. 

Ce projet environnemental sera 
poursuivi cette année avec la 
promulgation d’une charte écologique 
commune à l’ensemble des 
établissements du réseau catholique 
de la Sarthe. 

Pour tous renseignements concernant l’établissement,  
n’hésitez pas à contacter Mme Magalie AUBRY au 
02 43 76 70 06 ou par mail : ecolesainteadelaide@hotmail.fr

Vous pouvez consulter notre site Internet :  
www.ecole-sainte-adelaide.org/

Les portes ouvertes  
auront lieu  

le samedi 30 janvier 2021  
de 9h30 à 12h.
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RESTAURANT scolaire
Depuis la rentrée scolaire 2020/2021, 
260 enfants et adultes (agents du 
service technique, ATSEM, enseignants) 
déjeunent quotidiennement au 
restaurant scolaire le lundi, mardi, jeudi 
et vendredi.

Une légère baisse de fréquentation 
dûe à la fermeture de deux classes à la 
rentrée 2019/2020.

Le mercredi, environ trente enfants 
déjeunent au restaurant scolaire.

En mars 2020, la situation sanitaire a 
nécessité la fermeture du restaurant 
scolaire pendant deux mois.

Lors de la reprise le 11 mai 2020 les 
enfants déjeunaient seulement 2 
par table pour appliquer les gestes 
barrières. Une désinfection totale des 
tables, chaises et toilettes était alors 
effectuée après chaque repas.

À la rentrée scolaire de septembre 
2020, les mesures se sont assouplies.

Désormais, les enfants des écoles 
élémentaires publique et privée 
ont repris le chemin du self mais un 
agent de notre commune distribue les 
couverts et le pain. 

Les enfants sont assis à table par 
quatre, par classe pour éviter le 
brassage. Une désinfection est 

effectuée après chaque départ avant 
l’installation d’un nouveau groupe de 
quatre enfants.

Depuis la rentrée du 2 novembre, 
l’application des gestes barrières est 
restée la même. 

Du côté du restaurant des enfants de 
la maternelle, les enfants sont installés 
également par classe. 

Actuellement, le règlement intérieur 
du restaurant scolaire prévoit une 
ouverture aux enfants âgés de trois 
ans révolus ou ayant trois ans avant le 
31 décembre.

Les repas servis sont préparés 
sur place par un cuisinier de la 
société RESTAUVAL. Les circuits 
d’approvisionnement de proximité 
sont privilégiés.

Une « commission menus » se 
réunit avant chaque période de 
vacances scolaires. Cette commission 
est composée de membres de la 
commission famille et vie scolaire, 
de délégués de parents d’élèves, 
d’enseignants et sur notre demande, 
de la diététicienne de la société 
RESTAUVAL.

Après échanges et modifications si 
nécessaire, les menus sont validés et 
diffusés.

Un aliment bio est proposé chaque 
jour pendant une semaine et ce, 
toutes les trois semaines.

Depuis le 1 er janvier 2020 et 
co n fo r m é m e nt  à  l a  l o i  Ega l i m 
ap p l i c a b l e  d e p u i s  l e  p r e m i e r 
novembre 2019, notre restaurant 
scolaire propose un repas végétarien 
tous les 15 jours c’est-à-dire un menu 
unique (ou un menu alternatif dans le 
cas ou plusieurs menus sont proposés) 
sans viande ni poisson, crustacés et 
fruits de mer. Il pourra néanmoins 
comporter des œufs ou des produits 
laitiers.

Une expérimentation sur 2 ans

L’objectif de cette expérimentation 
est d’accompagner les responsables 
des collectivités et restaurants dans 
la mise en place du menu végétarien 
hebdomadaire, mais aussi d’identifier 
et de lever les freins à cette mise en 
place, en lien avec les différents acteurs 
concernés (restauration collective, 
parents d’élèves, ONG, collectivités 
territoriales...).

Au-delà de l’aspect santé, cette 
expérimentation permettra d’évaluer 
les effets sur le gaspillage alimentaire, 

Une semaine du goût, des repas à 
thèmes sont proposés tout au long de 
l’année scolaire

Un repas de noël est servi le jeudi 
précédent les vacances de noël.
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Lieu d’Accueil, de Rencontre, 

d’Ecoute et de Solidarité
Le centre LARES propose ses activités et 
services à tous les habitants du territoire 
sans distinction d’âge ou de situation 
sociale. Il suffi t de s’acquiter d’une 
adhésion familiale annuelle de 8€.

Collectivités, associations ou particuliers, 
chacun peut adhérer au centre LARES.

NOS ACTIONS
Parentalité
• Pendant les vacances scolaires, des 
activités sont proposées aux enfants 
avec leurs parents. Chaque jour nous 
sommes présents dans une commune 
du territoire et proposons un loisir 
différent.

• Hors vacances scolaires, des forums, 
des soirées thématiques, des temps 
d’échanges vous sont proposés.

• Un espace dédié à la parentalité est à 
votre disposition dans nos locaux. Vous 
pourrez y trouver de la documentation, 
rencontrer l’animatrice, échanger avec 
d’autres parents ou jouer avec vos 
enfants.

• Besoin de vacances mais pas de 
budget ? Qu’à cela ne tienne nous 
sommes là pour y remédier et réaliser 
votre rêve.

Petite enfance
Gestion des crèches de Lombron et Saint 
Corneille 

Épicerie sociale et solidaire
• L’épicerie sociale « le panier » accueille 
les familles en diffi culté mais propose 
également des produits locaux 
accessibles à tous (légumes, miel, 
fromage de chèvre, produits de toilette) 
n’hésitez pas à venir nous rendre une 
petite visite et pourquoi pas prendre un 
café. Ouverture les vendredi de 9h-12h / 
14h-18h et samedi 9h-11h30.

• « Les intervals » de l’écoute sont 
présents aux heures d’ouverture de 
l’épicerie. Des bénévoles formés à 
l’écoute sont à la disposition de tous 
les habitants qui ressentent le besoin 
de parler. Ce service est confi dentiel, 
anonyme et gratuit.

Participation des habitants
Afi n d’être au plus près des attentes 
de chacun, un comité d’habitants est 
crée. Son rôle est d’être le porte parole 
des habitants et de faire connaitre les 
attentes, les besoins ou les envies de nos 
concitoyens pour mettre en place des 
actions ou des activités qui répondent à 
leurs demandes.

Si cet espace de rencontres vous 
intéresse, n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre. Toutes les idées sont 
intéressantes, la convivialité est de 
rigueur.

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h.

Les multi–accueils :
Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30
Lombron : Mme GANOT
« Les Queniaux » - La Tasse 
Réservation au 02 43 89 47 44.

Saint Corneille : Mme PORTAIL
« Le jardin des p’tits loups » 
3 allée des hortensias 
Réservation au 02 43 57 05 80.

Services
Alcool Écoute
2ème mardi du mois à 20 h 30 - 
Salle Thoury - Mme MAILLARD

Assistante sociale : le jeudi de 9 h à 12 h
Sur rendez-vous au 02 43 89 50 29
Mme MARQUENTIN

Carsat
Les trois premiers mardis du mois sur 
rendez-vous au 3960.

CIDFF Juriste
2ème et 4ème mardi de 9 h 30 à 12 h 30, 
sur rendez-vous au 02 43 76 70 25
Mme GUILLOU

Conciliateur de Justice
3ème lundi de chaque mois, de 9 h à 12 h 
Sur rendez-vous au 02 43 76 70 25
M. TREHOUX

Épicerie Solidaire
Le vendredi : 9 h à 12 h / 14 h à 18 h
Le samedi : 9 h à 11 h 30
Mme GUILLAUT

Familles Rurales
Le mardi de 14 h à 16 h
Mme FOUCAULT - Tél. : 02 43 39 75 01

CLIC Bonnétable
Mme AUMAND - Tél. : 02 43 29 00 01
Le CLIC est un lieu d’accueil, d’écoute, 
d’informations et de conseils destiné aux 
personnes âgées, à leurs familles et aux 
professionnels de la gérontologie et du maintien 
à domicile.

Lieu d’écoute
À l’épicerie solidaire (voir jours de pré-
sence).

Mission Locale, la Ferté-Bernard
sur rendez-vous. Tél. : 02 43 71 70 33

PMI : 2ème et 4ème jeudis du mois, sur 
rendez-vous. Tél. : 02 43 89 50 29
Mme MOREAU

Psychologues - Sur rendez-vous
Mme GENDRON 06 01 40 84 65
Mme PIETRAIN 06 38 64 67 37

Rééducatrice de l’écriture
Samedi matin sur rendez-vous. 
Mme DEROUINEAU - Tél. : 02 43 71 70 33

Loisirs créatifs et bien-être
Travaux d’aiguilles - Centre Larès.
Mme MOUY - Jeudi de 14 h à 16 h
Conversation anglaise - Salle Thoury.
Mme HARVEY - Mercredi de 18 h à 20 h

Encadrement - Salle Thoury. 
Mme AFFICHARD - Jeudi de 13 h 45 à 
16 h 15

Naturopathie - Centre Larès.
Mme MANGA - Sur RDV au 06 63 77 80 60 

Repair café - Salle Thoury.
M. ROUERS - 1er samedi de chaque mois

Shiatsu - Centre Larès.
Mme Landry - Sur RDV au 06 82 90 77 20

Services et permanences du Centre Social LARES

Plus d’informations 
sur www.cslares.fr

Retrouvez l’ensemble 
des activités sur la page 

facebook parentalité LARES.

1, place Jacques Moreau
72450 Montfort le Gesnois.

Tél. : 02 43 76 70 25
contact@cslares.fr

Présidente : Christine MARCHAND
Directrice : Anne PICHARD
Directrice fi nancière : Christelle BERHAULT

N o u s  r e c h e r c h o n s 
notamment des personnes 
désireuses de donner un 
peu de leur temps et de 

leurs compétences auprès des clients 
de l’épicerie solidaire et autres activités. 
N’hésitez pas à nous contacter ou 
passez nous voir.
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LE CENTRE COMMUNAL d’Action Sociale 

Évolution des CCAS

Les CCAS découlent aujourd’hui d’un 
long processus d’organisation de 
l’aide sociale en France. Pour bien 
comprendre, rappelons qu’avant 
la Révolution française, l’église 
catholique prend seule en charge 
toutes les actions en faveur des 
pauvres.

La Déclaration des droits de l’homme 
fait apparaître le principe de 
l’assistance comme « un devoir de 
l’état et un droit pour le citoyen ». 
Cette idée fut principalement initiée 
par la pensée des philosophes des 
lumières. Ainsi, en 1796, les bureaux de 
bienfaisance ont été créés et se sont 
progressivement étendus à l’ensemble 
du territoire.

Ces établissements ont évolué en 
bureaux d’aide sociale jusqu’en 1986, 
date de la loi de décentralisation. 
Cette loi a transféré une partie 
des compétences de l’état vers les 
collectivités territoriales (régions, 
départements, communes). L’action 
sociale et médico-sociale est alors 
placée sous la responsabilité des 
départements et c’est ainsi que sont 

nés les CDAS (Départemental) et les 
CCAS (Communal).

Ainsi, les centres départementaux sont 
chargés de la gestion de l’aide sociale 
légale (RSA, APA…) et de coordonner 
l’action sociale sur leur territoire.

Les centres communaux sont 
davantage conçus pour veiller à 
la bonne accessibilité des aides 
sociales en général et pour prendre 
des initiatives au niveau local afin de 
lutter contre l’exclusion et soutenir 
les populations les plus fragiles. Sur ce 
point, sa compétence se limite donc 
au seul territoire de la commune.

Le CCAS est un établissement 
administratif public organisé de la 
façon suivante :
• un président : Le maire de la 
commune ;
• un conseil d’administration : Celui-
ci est formé à parité d’élus locaux 
(conseillers municipaux) et de 
personnes nommées par le maire, 
compétentes dans le domaine de 
l’action sociale.

Le conseil d’administration décide des 
orientations et des choix de la politique 
sociale locale. Le financement du CCAS 

est assuré en grande partie par la 
commune.

Sur votre commune

L’année 2020 a été une année 
particulièrement difficile tant au 
niveau économique qu’au niveau 
social.

Avec la pandémie liée au Covid-19, le 
centre communal d’action sociale a 
souhaité maintenir le lien social en 
mettant en place une cellule d’écoute 
et de solidarité avec ses administrés, 
offrant ainsi la possibilité aux plus 
fragiles de bénéficier d’une écoute ou 
le portage de denrées alimentaires 
lors du confinement.

Le centre communal d’action sociale 
permet aussi aux plus vulnérables de 
s’inscrire sur le registre canicule afin 
que les membres et les bénévoles du 
CCAS puissent garder le contact avec 
eux durant la période estivale.

Habituellement organisé le 1er 
week-end d’octobre, le traditionnel 
banquet des ainés permet à nos 
seniors de se retrouver ensemble le 
temps d’un repas animé offert par le 
CCAS. Malheureusement, au vu de 
la crise sanitaire et afin de limiter la 

propagation du virus ; 
il a été décidé pour 
la sécurité de tous 
d’annuler le banquet 
des ainés.

Pour compenser, un 
bon d’achat de 10 € 
sera remis à toutes les 
personnes de 70 ans et 
plus.

Les résidents de l’Ehpad 
Am i c i e  r e c e v r o n t 
comme chaque année 
le colis de Noël qui sera 
remis par Monsieur le 
Maire et les membres 
du CCAS.

Nous espérons vivement 

retrouver nos ainés 

l’année prochaine ! 

Le conseil d’administration décide des orientations et  
des choix de la politique sociale locale. Le financement du CCAS  

est assuré en grande partie par la commune.
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GESTION DE LA CRISE SANITAIRE 

Mise en place d’une cellule d’ecoute et de solidarite

Afi n de prévenir la propagation du 
virus covid-19, le déplacement de toute 
personne hors de son domicile avait 
été interdit à dater du 17 mars 2020 
au 10 mai 2020 minuit, à l’exception 
de différents motifs déterminés au 
niveau national.  

Monsieur Anthony Trifaut alors 1er 
adjoint et Madame Yvette Buloup vice-
présidente du CCAS ont tenu à mettre 
en place une cellule d’écoute et de 
solidarité pour répondre aux questions 
et problématiques des Montgesnoises 
et Montgesnois, notamment des 
personnes en situation de fragilité et 
de solitude.

Nous avons fait appel aux bénévoles 
et nous voulons remercier toutes 
celles et ceux qui ont collaboré durant 
cette période de confi nement.

Une ligne téléphonique dédiée a été 
déployée, joignable 7 jours sur 7 pour 
assurer un lien permanent avec les 
personnes isolées ou  vulnérables. 
Cette cellule a pu répondre à toutes les 
demandes de personnes rencontrant 
des diffi cultés d’approvisionnement 
alimentaire, médicaments etc. En 
plus de cette cellule de solidarité une 
cellule d’écoute a été mise en place 
sous la responsabilité de Mmes Le Got 
et Buloup.

La cellule a également reçu l’aide 
d’une entreprise locale, la Société Print 
Succes qui a imprimé les attestations 
dérogatoires de déplacement 
gracieusement. Ces attestations 
ont été mises à disposition dans les 
commerces.

Ces attestations ont été également 
disponibles sur notre site internet et à 
la mairie.

Pour le 2ème confi nement,  nous avons 
renouvelé cette démarche.  

Notre CCAS a également remis en 
place une cellule d’écoute pour les 
personnes isolées. Nous remercions 
les membres du CCAS qui participent 
à cette cellule.

La municipalité remercie tous 
les bénévoles, le centre social, les 
membres du CCAS, les Restos du 
Cœur ainsi que la société Print 
Success pour leur engagement 

lors de ce confi nement. 

Mise en place d’aides dans nos 
etablissements scolaires publics

Accueil des enfants des professionnels 
de sante

Un service de garde pour les enfants 
des professionnels de santé a été mis en 
place dans nos établissements 
scolaires publics. Ce service 
était accessible aux enfants 
scolarisés à Montfort-le-
Gesnois dans leur école 
habituelle et dont les parents 
n’avaient pas d’autres 
alternatives. 

Aide aux devoirs

En lien avec l’équipe éducative 
de l’école élémentaire « les 
Tilleuls », l’adjointe en charge 
de la famille et de la vie 
scolaire Mme Christiane Coulon, 
a photocopié tous les cours 
préparés par les enseignants. 
Ces cours ont été remis aux 
familles  ne disposant pas 
d’outil informatique  afi n 
de poursuivre la scolarité de 
leurs enfants dans de bonnes 
conditions. 

Distribution masques de 
protection « grand public »

Masques de protection « grand public »

Dans le souci constant que chacun se 
protège et protège les autres notre 
municipalité a décidé de commander 
et de donner des masques pour tous 
ses administrés.

En partenariat avec le Conseil 
Départemental de la Sarthe et 
l’Association des Maires de la Sarthe 
nous avons fait le choix d’effectuer 
une commande groupée de masques 
de protection en tissu.

Ces masques lavables et réutilisables 
ont été achetés localement afi n de 
soutenir l’industrie et l’emploi local. 
Coût estimé : 9 310 €.

Entreprises concernées :
• Confection Fléchoise basée à la 
Flèche ;
• Macosa basée à Bonnétable ;
• Femilux basée à Brûlon.

Une distribution au domicile de 
chaque habitant a eu lieu du 3 juin au 
5 juin. Pour les personnes absentes, 
une permanence a été mise en place le 
6 juin à la salle Paul Richard et à la salle 
Marianne, ainsi que le 9 juin à la salle 
Paul Richard et à la salle Saint-Jean.

Quelques chiffres
1300 fl yers de distribués à toute la 
population.

Plus de 20 appels par jour au début 
de la mise en place de la cellule.

52 bénévoles inscrits prêts à rendre 
service.

37 personnes isolées ont été placées 
sous la responsabilité de bénévoles 
pour de l’aide alimentaire et des 
demandes spécifi ques.

• Intervention auprès du Centre 
Social et des Restos du Cœur pour 
effectuer exceptionnellement 
des livraisons à domicile pour les 
personnes en incapacité de se 
déplacer.

40 personnes environ ont pu 
bénéfi cier d’un soutien moral par 
téléphone.

Recherche de solutions médicales 
pour 2 familles.

Supermarché

SUPER

Les gestes simples contre la Covid-19

Je limite les contacts avec les autres

1 m

Savon

Savon

1 m

Je reste à plus d’1 mètre
des autres personnes.

Je salue les personnes
sans les toucher.

Je me lave les mains très souvent

Je peux utiliser du savon ou un gel désinfectant.

Je ne touche pas mon visage

Je ne touche pas mes yeux,
mon nez et ma bouche.

Je le jette à la poubelle.

Je mets un masque quand je sors de chez moi

Gel

Mains

J’éternue ou je tousse
dans mon coude

J’utilise un mouchoir en papier
une seule fois Je ne suis pas obligé de porter un masque

si j’ai un certificat médical.
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RÉSIDENCE Amicie 

EHPAD Résidence Amicie : 2020, une année exceptionnelle

Une crise sanitaire inédite 

La Résidence Amicie ne fait pas 
exception dans le paysage national 
(et international). Les résidents, les 
professionnels, les familles, tous ont 
été profondément impactés par la 
situation sanitaire et ses conséquences 
individuelles et collectives :

-  L’isolement des résidents en chambre 
puis leur retour à une vie collective 
« adaptée », 

- Les règles d’hygiène hyper strictes, 

-  L’obligation continue d’appliquer et de 
faire appliquer sans fléchir les mesures 
barrières pour se protéger et protéger 
les résidents, 

-  Les consignes -changeantes- qui 
continuent d’évoluer.

Une implication exceptionnelle des 
professionnels d’Amicie

Alors que beaucoup étaient confinés à 
domicile, les professionnels de l’EHPAD 
ont assuré leurs missions tous les 
jours avec un grand professionnalisme. 
Soignants, infirmières, administratifs, 
cuisiniers, agents techniques, lingères, 
aide-hôtel ières, ergothérapeute, 
animatrice, psychologue, service 
qualité il a fallu la mobilisation de 
TOUTE l’équipe pour accompagner les 
résidents et tenter de rompre au mieux 
l’isolement qui leur était imposé lors de 
la première vague. 

Une fois dépassée les appréhensions 
des premières semaines, c’est avec leur 
sourire, leur énergie et une bonne dose 
d’inventivité que les professionnels ont 
fait face du mieux qu’ils le pouvaient (et 
continuent de le faire). 

Des marques de confiance et des 
soutiens nombreux

Dans leur engagement, ils ont pu 
compter sur la confiance des résidents 
et des familles. Courriels, commentaires 
sur la page facebook (mise en ligne début 
avril), cartes postales ou friandises, les 
familles ont été nombreuses à soutenir 
les professionnels. Le respect des 
consignes mises en place lors des visites 
est une autre preuve de soutien car les 
familles, comme les résidents, savent 
que ces règles sont mises en place pour 
les protéger ainsi que leurs proches.

D’autres attentions pour les équipes et/
ou les résidents  ont été particulièrement 
appréciées : les gourmandises collectées 
et offertes par nos partenaires du 
territoire ou de plus loin, les dessins 
ou courriers réalisés par les enfants 
du personnel, des voisins, des écoles 
de la proximité, les dons de visières, de 
masques, de décorations florales..., les 

facilités d’achats de fournitures alors très 
difficiles à obtenir ou tout simplement 
les prises de nouvelles régulières. En 
pleine phase aigue de la crise sanitaire, 
ces marques de sympathie ont été de 
véritables réconforts. 

Que tous nos partenaires, implantés 
pour beaucoup sur la commune, ainsi 
que l’ensemble des familles, en soient 
chaleureusement remerciés. 

Et des projets qui se concrétisent

Dans ce contexte, la Résidence a 
continué de voir évoluer ses projets. 

Les travaux de restructuration se 
poursuivent. L’extension implantée sur 
l’ancien parc prend forme. En 2021, la 
réception de l’ensemble des chambres 
neuves permettra les premiers 
déménagements de résidents. Suivront 
ensuite deux phases de réhabilitation 
des locaux actuels. Si le planning 
peut subir quelques aléas, les travaux 
devraient se poursuivre jusqu’en 2022/
début 2023. En attendant, la Résidence se 
prépare à investir ces nouveaux locaux 
en s’inspirant des couleurs retenues par 
les architectes et validées en groupe de 
travail. Le nouveau hall d’accueil sera 
habillé de bois et de brique à l’image 
des fauteuils et canapés nouvellement 
installés. 
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MARCHÉ DE noël 2019
Le samedi 14 décembre s’est tenu 
notre marché de Noël, organisé par 
la municipalité et le comité des fêtes 
place Notre-Dame et salle Saint-Jean ; 
la météo était parfaite, pas de pluie, 
pas de vent, pas très froid. Le public 
était au rendez-vous et a pu profiter 
des festivités du début jusqu’à la fin 
sous une ambiance sympathique.

Les différentes activités se sont 
succédées, à commencer par l’arrivée 
du Père Noël en calèche place Notre-
Dame, suivi d’un concert du Cercle 
musical des Brières et du Gesnois et 
d’un spectacle des Edelweiss. 

Divers ateliers ont été proposés : 
maquillage des enfants, cookies 
devant la boulangerie « Au Pêché 
Gourmand » et initiation par le 
« Comptoir des Senteurs » à l’art floral 
en composant soi-même sa couronne 

de Noël. Les enfants ont pu se faire 
photographier tout au long de cette 
après-midi avec le Père Noël, grâce 
à la mise à disposition du matériel 
nécessaire de l’association « Parents 
d’élèves de Sainte-Adelaïde ». 

Avec plus de 25 exposants et artisans 
répartis dans les trois salles (salle 
Saint-Jean, salle l’Annexe et salle de 
la rue Thoury) qui proposaient des 
produits en tous genres, les nombreux 
visiteurs ont eu l’embarras du choix 
pour leurs emplettes de Noël. 

Les plus jeunes ont profité du manège 
gratuit, de la pêche aux canards ou de 
la balade en calèche.

Côté restauration, un barnum a été 
installé, la 
« Crêperie 
le Blé Noir » 
proposait une 
restauration 
et le comité 
des fêtes 
p r o p o s a i t 
vin chaud 
et autres 
boissons.

Ce marché de Noël a été clôturé par un 
magnifique concert interprété par le 
groupe Gospel Band en l’église Notre-
Dame. Ce concert a été offert par la 
municipalité.

La municipalité et le comité des 
fêtes, remercient tous les bénévoles, 
les exposants, les visiteurs, les 
commerçants et les associations pour 
la réussite de cette belle journée. 
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CÉRÉMONIE commémorative DU 8 mai 1945 EN PETIT COMITÉ

Ce vendredi 8 mai 2020 marquait le 
75ème anniversaire de la victoire des 
forces alliées sur le nazisme mettant 
fin à la seconde guerre mondiale en 
Europe. 

Compte tenu de la situation 
exceptionnelle liée à l’état 
d’urgence sanitaire et aux mesures 
de confinement, la cérémonie 
commémorative du 8 mai 1945 s’est 
déroulée dans un format très restreint 
et dans le strict respect des mesures 
de distanciation en présence de : 
Monsieur Le Maire Paul Glinche, du 
1er Adjoint Monsieur Anthony Trifaut 

et de deux adjointes Madame Yvette 
Buloup et Madame Christiane Coulon. 

Monsieur le Maire a lu le message 
de Madame Geneviève Darrieusecq, 
secrétaire d’Etat auprès de la ministre 
des armées.

Une gerbe du souvenir a été déposée 
par Monsieur Le Maire au pied des 
deux monuments aux morts de 
notre commune, et une minute de 
silence a été observée devant chaque 
monument.

Le président Monsieur Maurice Gentil 
de l’UNC-AFN a déposé une gerbe 

au monument place Notre-Dame 
individuellement en présence du 1er 
Adjoint Monsieur Anthony Trifaut afin 
de respecter les consignes sanitaires 
préfectorales.

Ainsi comme c’est le cas depuis 75 ans, 
le devoir de mémoire a été fidèlement 
rempli, dans le respect des mesures 
nécessaires de protection sanitaire. 

LA CÉRÉMONIE DU 11 novembre 1918 A DES AIRS DU 8 MAI DERNIER

En raison des conditions sanitaires 
et des consignes strictes de l’État, le 
public n’était pas présent, et le nombre 
de participants était lui aussi restreint. 

Monsieur le Maire Anthony Trifaut, 
a présidé la cérémonie sur les deux 
monuments en présence de quelques 
élus : Yvette Buloup, Christiane 
Coulon et Philippe Charpentier, 
Philippe Plécis, des représentants des 
deux associations Monsieur Bernard 

Garreau et Monsieur Maurice Gentil, 
de deux porte-drapeaux ainsi que la 
participation du Capitaine Mazaurin 
du 2ème RIMA.

Monsieur le Maire a lu le message 
de Madame Geneviève Darrieusecq, 
secrétaire d’Etat auprès de la ministre 
des armées puis les gerbes ont été 
déposées par les autorités présentes. 
La cérémonie s’est terminée par une 
minute de silence.



20

AMBROISE Thierry
ARTISAN PLOMBIER - CHAUFFAGISTE

    PLOMBERIE

            DÉPANNAGES

                INSTALLATION CHAUFFAGE
 (Toutes marques)

06 03 75 24 90
Les Conchais

72450 MONTFORT-LE-GESNOIS 02 43 76 12 04

ENSEMBLE paroissial
Malgré tout, je ne perds pas confi ance

Cette phrase est le titre d’un texte 
biblique proposé aux familles pour la 
cérémonie des sépultures. Et ce texte 
est souvent choisi. Ces familles se 
tournent vers l’avenir, et bien souvent 
nous entendons des témoignages 
sur des personnes qui, au cœur de la 
maladie, choisissent d’espérer pour 
continuer à vivre. Les obstacles ne les 
empêchent pas d’avancer.

De même, la situation actuelle nous 
oblige à modifi er nos façons de vivre 
personnellement et aussi dans la 
vie paroissiale. Cependant, nous 
choisissons d’espérer et de faire des 
petits projets. 

En particulier, dans la suite des 
orientations proposées par l’évêque, 
les chrétiens de la paroisse et de 
la commune vont chercher à être 
présence ouverte et accueillante au 
cœur de la vie, pour contribuer à la 
construction d’un « vivre ensemble » 
épanouissant pour chacun et ceci est 
une tâche, une mission toujours bien 
présente.

Bien sûr, des questions pratiques sont 
dans nos têtes et, après Noël vécu 
« autrement », le défi  pour la paroisse 
est de garder les liens et la solidarité 
envers les personnes isolées et/ou 
inquiètes ; et aussi de permettre au 
maximum de personnes de trouver 
des éléments pour bâtir leur réfl exion 
face aux événements. 

Je vous souhaite de vivre cette année 
2021 et ses incertitudes avec espérance 
et solidarité.

LE PRESBYTÈRE DE MONTFORT est 
situé à coté de l’église Notre Dame : 
5 place Notre Dame
72450 Montfort-le-Gesnois.
Téléphone : 02 43 76 70 67

Il y a permanence d’accueil le 
samedi de 10h à 12h.

Le père BAILLY habite au presbytère 
de Connerré : 
3 rue de la gare 72160 Connerré
Téléphone : 02 43 89 00 43  
bailly-f@wanadoo.fr

Église 
Saint-Gilles

Église 
Notre-Dame
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07 68 03 07 36
batiment.sep@gmail.com
72 Montfort-le-Gesnois

BIBLIOTHÈQUE municipale
Avec la crise sanitaire, tout le monde apprend à vivre différemment et la bibliothèque aussi. 

Réinventer le service public dans le 
respect des règles sanitaires est une 
évidence, la situation et l’ambiance 

restent anxiogènes. Il semblerait 
cependant que la lecture soit un bon 
antidote face aux angoisses diverses. 

Ne vous privez pas des bienfaits de 
la bibliothérapie et venez découvrir 
parmi les quelque 9 000 livres à votre 
disposition celui qui vous permettra 
de vous distraire. Tout y est représenté 
dans cet éventail de choix comportant 

romans, bandes dessinées, mangas, 
albums et autres documentaires… 

Sarthe Lecture est plus que jamais 
présente en nous permettant 
d’enrichir et de renouveler nos 
collections de plus de 4 000 livres par 
les soins de Muriel pour permettre aux 
lecteurs grands et petits d’accéder aux 
nouveautés régulièrement.

Horaires d’ouverture
Lundi : de 16h30 à 18h
Mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 17h
Samedi : de 10h à 12h

Tarif : 8 euros. 
Gratuit pour les enfants, étudiants, demandeurs d’emploi

Contact : 
Madame BOURGNEUF
1 place Notre-Dame  - 72450 Montfort-le-Gesnois
Messagerie : bds@montfortlegesnois.fr
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LES SERVICES DE LA mairie

Afi n de répondre aux besoins des administrés, la commune dispose de différents services à savoir :

Service administratif :

•  Vanessa MONDIN :
Directrice Générale des Services

•  Cyrielle GUINARD :
assistante DGS, comptabilité

•  Anita LECOMTE :
urbanisme, développement du 
territoire

•  Mélanie GUILLARD :
associations, communication, salles, 
manifestations, C.C.A.S

•  Caroline PROU :
accueil, titres d’identité

•  Laurence DELOUCHE :
accueil, état-civil, cimetières, 
élections

Service technique :

Patrimoine bâti 

•  Philippe GUILLARD :
responsable du patrimoine bâti

•  Nicolas GUERNEVE :
agent en charge du patrimoine bâti

•  Eric CHABLE :
agent en charge du patrimoine bâti

•  Romain LECAMUS :
agent en charge du patrimoine bâti

Patrimoine non-bâti 

•  Eric LEFFRAY :
responsable du patrimoine non-bâti

•  Pascal GUIBERT :
agent en charge du patrimoine non-
bâti

•  Mickael PIHAN :
agent en charge du patrimoine non-
bâti

•  Fabrice SCHMITT :
agent en charge du patrimoine non-
bâti

Entretien-Restauration 
scolaire  

•  Marie-Christine LOISON 

•  Ghislaine PASTORE 

•  Véronique GOHIER 

•  Annie CRUCHET 

•  Maud PROU 

•  Nathalie ROULLIER 

Entretien

•  Danièle POUSSE 

•  Eric ROULIER

ATSEM :

•  Betty FROGER

•  Marion FOSSE

•  Géraldine ALLAIN

Bibliothèque :
•  Muriel BOURGNEUF

Montfort le Gesnois 
Salle 134 convives 

25 couchages 
+22 couchages en Chalets 

 
Montfort le Gesnois 

Salle 45 convives 
34 couchages 

Piscine chauffée  
couverte 
Mini golf 

Jocelyne et Didier 

DELANGLE 

vous réservent leur meilleur 

accueil dans leurs gîtes de séjour 

Port. 06 09 35 71 25 
Email: gitetannerie@wanadoo.fr 

 

Site internet:  
www.gitetannerie.

com 
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DÉMARCHES administratives
Inscriptions sur les listes électorales

Qui peut être électeur ?
Il faut remplir toutes les conditions suivantes :
•  avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection,
• être français,
• jouir de ses droits civils et politiques.

Rappel :
• Le Français qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit 
automatiquement sur les listes électorales s’il a 
bien accompli les formalités de recensement à 
l’âge de 16 ans. Si le jeune atteint 18 ans entre les 
deux tours d’une élection, il ne peut voter qu’au 
second tour.
• La personne devenue française après 2018 est 
inscrite automatiquement sur les listes électorales,
• Le citoyen européen résidant en France peut 
s’inscrire sur les listes électorales complémentaires 
de sa mairie pour pouvoir voter aux élections 
municipales et européennes.
• La personne placée sous tutelle avant le 23 mars 
2019 et privée de son droit de vote doit demander 
à s’inscrire sur les listes électorales.

Où s’inscrire ?
Vous vivez en France.
Vous pouvez vous inscrire :
•  soit à la mairie de votre domicile,
• soit à la mairie d’une commune dans laquelle 
vous êtes assujetti aux impôts locaux (taxe 
d’habitation, contribution foncière des entreprises, 
taxe foncière sur les propriétés bâties ou non 
bâties) depuis au moins 2 ans,
• soit à la mairie de votre résidence si vous y résidez 
de manière effective et continue depuis au moins 
6 mois,
• soit à la mairie de la commune où vous êtes 
assujetti à résidence obligatoire en tant que 
fonctionnaire public,
• soit à la mairie de la commune où la société, 
dont vous êtes le gérant ou l’associé majoritaire ou 
unique depuis au moins 2 ans, est inscrite au rôle des 
contributions communales depuis au moins 2 ans.

Vous vivez à l’étranger mais souhaitez voter en France.
Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale de 
la commune :
•  où est situé votre domicile,
•  où vous résidez depuis au moins 6 mois,
•  où vous êtes assujetti aux impôts locaux 

(taxe d’habitation ou cotisations foncières des 
entreprises ou taxe foncière sur les propriétés 
bâties ou non bâties) depuis au moins 2 ans,

•  où se situe depuis au moins 2 ans la société 
soumise aux impôts locaux et dont vous êtes le 
gérant (dirigeant) ou l’actionnaire majoritaire ou 
unique depuis au moins 2 ans.

Si vous êtes inscrit au registre des Français établis 
hors de France, vous pouvez également vous inscrire 
sur la liste électorale de l’une de ces communes :
•  votre commune de naissance,
•  la commune de votre dernier domicile,
•  la commune de votre dernière résidence, à la 

condition que celle-ci ait été d’au moins 6 mois,
•  la commune où est né, est inscrit ou a été inscrit 

sur la liste électorale un de vos parents (jusqu’au 
4e degré),

•  la commune où est inscrit ou a été inscrit sur 
la liste électorale votre époux(se) ou l’un de vos 
parents (jusqu’au 4e degré).

Quand s’inscrire ?
Il est possible de s’inscrire toute l’année.

Obtenir un titre d’identité
Depuis le 15 mai 2017, l’instruction des cartes 
d’identité et des passeports se fait uniquement sur 
rendez-vous, dans les créneaux horaires suivants :
•  lundi : 9 h - 11 h  (dernier rdv)
•  mardi : 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
•   mercredi : 9 h - 11 h 30 (dernier rdv)
•   jeudi : 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
•  vendredi : 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15 (dernier rdv)
Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter la 
Mairie au 02 43 54 06 06.

En vue de simplifier les démarches pour les usagers, 
un téléservice de « pré-demande » a été mis en 
place pour l’établissement de la carte d’identité 
et/ou du passeport biométrique. Le nouveau 
téléservice permet de recueillir, de manière 
dématérialisée, les informations présentes sur le 
CERFA (formulaire papier).

Comment procéder sur le site internet de l’ANTS ?
1. Créer son compte ANTS : https://ants.gouv.fr
2.  Remplir le formulaire de pré-demande CNI et/

ou passeport en ligne (rubrique Mon Espace > 
Réaliser une pré-demande de carte nationale 
d’identité/une pré-demande de passeport).
• Après la validation de la pré-demande, vous 
recevrez par messagerie un récapitulatif de 
pré-demande sur lequel figure, notamment, le 
numéro de la pré-demande et un QR code qui 
seront nécessaire pour finaliser la pré-demande 
en mairie.

Pour la carte d’identité 
L’enregistrement d’une pré-demande est possible 
uniquement si :
•  vous réalisez une première demande ou un 

renouvellement : la procédure est gratuite,
•  vous réalisez un renouvellement en cas de perte 

ou de vol l’achat du timbre fiscal dématérialisé 
est obligatoire.

Pour le passeport biométrique
La réalisation d’une pré-demande est possible :
•  seulement si vous achetez en ligne un timbre 

fiscal dématérialisé,
•  ou si vous disposez déjà d’un numéro de timbre 

fiscal dématérialisé (acheté au préalable).

Après avoir effectué la pré-demande en ligne ?
1.  Contacter une mairie équipée du dispositif de 

recueil d’empreintes pour obtenir un rendez-vous
2.  Lors du déplacement en mairie, il est nécessaire 

d’apporter :
•  la pré-demande imprimée ou le numéro de 

celle-ci, indispensable à la mairie,
•  le numéro du timbre dématérialisé si la pré-

demande n’est pas imprimée uniquement en 
cas de perte ou de vol de la carte d’identité ou 
en cas de réalisation du passeport,

•  une photo d’identité moins de 6 mois 
(photomaton agrée ou photographe),

•  un justificatif de domicile récent moins de 3 mois,

•  la carte d’identité ou la copie intégrale d’acte 
de naissance (seulement en cas de perte ou vol, 
de première demande, ou si le titre d’identité 
est périmé depuis plus de 5 ans,

•  l’ancien passeport en cas de demande de 
renouvellement,

•  la déclaration de perte ou de vol (uniquement 
dans ces deux cas) avec si possible un 
document avec photo (licence de sport, carte 
vitale, etc.).

Attention :
❱〉 La mairie n’est pas habilitée à faire les 
déclarations de vol, il faut impérativement se 
rendre en gendarmerie.
❱〉 Pour les enfants, les photos d’école ne sont pas 
acceptées car elles ne répondent pas aux critères 
officiels.
❱〉 En cas de séparation et/ou de divorce, la 
production du jugement est obligatoire.
❱〉 La présence des enfants est obligatoire pour 
l’établissement de son titre d’identité.
❱〉 Il est recommandé de prendre rendez-vous 
au moins 4 mois avant la date souhaitée de 
l’obtention du titre (délai pour le rdv, délai de 
production et de livraison).
❱〉 En cas de garde alternée : fournir la pièce 
d’identité ou passeport des 2 parents avec leurs 
justificatifs de domicile.

Pacte civil de solidarité (Pacs)
Le pacte civil de solidarité (Pacs) est ouvert aux 
couples de même sexe ou de sexe différent. Pour 
pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir 
certaines conditions et rédiger une convention. Ils 
doivent ensuite la faire enregistrer, en fournissant 
certains papiers.

Qui peut conclure un Pacs ?
Les futurs partenaires doivent respecter toutes les 
conditions suivantes :
•  Être majeur (le partenaire étranger doit avoir 

l’âge de la majorité fixée par son pays).
•  Ne pas être déjà marié, ni pacsé.
•  Ne pas avoir de lien familial direct avec l’autre 

partenaire.

Où et comment faire la démarche ?
Vous devez faire enregistrer la déclaration 
conjointe de Pacs en vous adressant soit à l’officier 
d’état civil (en mairie) de la commune de résidence 
commune, soit à un notaire.

En mairie
Pour la déclaration conjointe d’enregistrement du 
Pacs, les futurs partenaires doivent se présenter en 
personne et ensemble à l’officier d’état civil de la 
mairie où ils déposent leur Pacs. Ils doivent avoir 
les documents originaux et leur pièce d’identité en 
cours de validité.
L’enregistrement du Pacs se fait uniquement sur 
rendez-vous. 

Convention de Pacs
Les futurs partenaires doivent rédiger et signer 
une convention. Elle peut également être 
rédigée par un notaire. La convention doit être 
rédigée en français et comporter la signature des 
deux partenaires.
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La personne sous tutelle est assistée de son tuteur 
lors de la signature de la convention. La convention 
peut simplement constater l’engagement des 
partenaires et la volonté d’être liés par un Pacs.

Elle doit au minimum obligatoirement mentionner 
la référence à la loi instituant le Pacs : « Nous, X et 
Y, concluons un pacte civil de solidarité régi par les 
dispositions de la loi du 15 novembre 1999 modifiée 
et les articles 515-1 à 515-7 du code civil. »
La convention peut être plus complète et préciser 
les conditions de participation de chacun à la vie 
commune (régime de l’indivision...). Les partenaires 
peuvent utiliser ou non une convention-type 
(formulaire cerfa n°15726*02).
Une seule convention pour les deux partenaires 
doit être rédigée.

Pièces à fournir
•  Convention de Pacs (convention personnalisée 

ou formulaire complété cerfa n°15726*02).
•  Déclaration conjointe d’un pacte civil de solidarité 

(Pacs) (formulaire cerfa n°15725*02).
•  Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec 

filiation) de moins de 3 mois.
•  Pièce d’identité en cours de validité (carte 

d’identité, passeport...) délivrée par une 
administration publique (original + 1 photocopie).

Enregistrement du Pacs et entrée en vigueur
Après avoir enregistré le Pacs, l’officier d’état civil 
ne garde pas de copie de la convention.
Elle est restituée aux partenaires. L’officier d’état 
civil transmet ensuite l’information aux services 
de l’état civil. Le Pacs figure en mention marginale 
sur l’acte de naissance des partenaires.
Pour un étranger né à l’étranger, l’information 
est portée par le service central d’état civil du 
ministère des affaires étrangères.

La preuve de l’enregistrement peut être faite par 
les partenaires :
•  au moyen du récépissé d’enregistrement, remis 

par l’officier d’état civil,
•  au moyen du visa figurant sur leur convention de 

Pacs,
•  3 jours plus tard, par la production d’un extrait 

d’acte de naissance,
•  ou, pour le partenaire étranger, par le document 

établi par service central d’état civil du ministère 
des affaires étrangères.

Le Pacs produit ses effets entre les partenaires à la 
date de son enregistrement.

Refus d’enregistrement
En cas de refus d’enregistrement du Pacs, les 
partenaires peuvent contester la décision.

Mariage
Le mariage est célébré dans une commune avec 
laquelle au moins l’un des deux époux a des liens 
durables, de façon directe ou indirecte (c’est-à-dire 
via un parent). L’officier de l’état civil s’assure dans 
tous les cas qu’au moins l’une des personnes a des 
liens durables avec la commune. Le dossier doit 
être déposé à la mairie de la commune choisie 
pour la cérémonie.

Pièces à produire
Chacun des futurs époux doit fournir les pièces 
suivantes :

•  Original et photocopie de la pièce d’identité
•  Justificatif de domicile ou de résidence 
•  Informations sur les témoins (état-civil, profession 

et domicile, copie de leur titre d’identité)
•  Acte de naissance (copie intégrale ou extrait avec 

filiation), de moins de 3 mois
•  Si un contrat de mariage est conclu, il faut fournir 

le certificat de notaire.
•  Si les époux ont eu des enfants avant le mariage, le 

livret de famille sera mis jour avec l’acte de mariage.

Instruction du dossier
L’officier d’état civil auditionne les futurs 
époux ensemble. S’il l’estime nécessaire, il peut 
également demander à s’entretenir séparément 
avec l’un ou l’autre. Cette audition est obligatoire 
mais peut, exceptionnellement, ne pas avoir lieu, 
en cas d’impossibilité ou si elle n’apparaît pas 
nécessaire à l’officier d’état civil. 

Reconnaissance d’un enfant
Au sein d’un couple non marié, la filiation d’un 
enfant s’établit différemment à l’égard du père 
et de la mère. Pour la mère, il suffit que son nom 
apparaisse dans l’acte de naissance pour que la 
maternité soit établie. En revanche, pour établir 
sa paternité, le père doit faire une reconnaissance 
(avant ou après la naissance de l’enfant).

Avant la naissance
Le père (comme la mère) peut reconnaître son 
enfant avant la naissance. La reconnaissance 
peut se faire dans n’importe quelle mairie en 
présentant :
•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.

L’officier d’état civil rédige immédiatement l’acte 
de reconnaissance, le fait signer par le parent et 
lui remet une copie de l’acte qu’il faudra présenter 
lors de la déclaration de naissance. L’acte de 
reconnaissance mentionne les noms et prénoms 
des parents. Il ne mentionne ni le prénom ni le 
nom de l’enfant à naître.

Au moment de la déclaration de naissance
Dès lors que le nom de la mère figure dans l’acte 
de naissance de l’enfant, la filiation maternelle est 
automatique et la mère n’a pas de démarche à faire. 
En revanche, pour établir la filiation paternelle, le 
père doit reconnaître l’enfant. Il peut le faire à 
l’occasion de la déclaration de naissance, c’est-à-
dire dans les 5 jours qui suivent la naissance. Elle est 
alors contenue dans l’acte de naissance de l’enfant.
Il doit s’adresser à la mairie du lieu de naissance en 
présentant :
•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.

À l’occasion de la naissance du 1er enfant, un livret 
de famille est délivré.

Après la déclaration de naissance
Dès lors que le nom de la mère figure dans l’acte 
de naissance de l’enfant, la filiation maternelle 
est automatique et la mère n’a pas de démarche 
à faire. En revanche, pour établir la filiation 
paternelle, le père doit reconnaître l’enfant.
La reconnaissance peut se faire dans n’importe 
quelle mairie en présentant :

•  un justificatif d’identité
•  et un justificatif de domicile (ou de résidence) de 

moins de 3 mois.
Il est conseillé, si on le possède, de se munir d’un 
acte de naissance de l’enfant ou du livret de famille.
La mairie de naissance indiquera cette 
reconnaissance en mention de l’acte de naissance 
de l’enfant ainsi que dans le livret de famille.
Sur notre commune, les reconnaissances sont 
réalisées uniquement sur rendez-vous.

Recensement militaire (recensement citoyen)
Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la 
démarche de se faire recenser :
•  auprès de la mairie de son domicile,
•  ou auprès de la mairie de la commune où est 

situé l’organisme auprès duquel il a fait élection 
de domicile.

Effets du recensement
Le recensement permet à l’administration de 
convoquer le jeune pour qu’il effectue la journée 
défense et citoyenneté (JDC).
Se munir des documents suivants :
•  Carte nationale d’identité ou passeport valide
•  Livret de famille à jour
Le recensement permet à l’administration :
•  de convoquer le jeune pour qu’il effectue la 

journée défense et citoyenneté (JDC),
•  et de l’inscrire d’office sur les listes électorales à 

ses 18 ans.

Attestation de recensement
Délivrance de l’attestation
À la suite du recensement, la mairie délivre une 
attestation de recensement. Il n’est pas délivré de 
duplicata.
Si le recensement a été fait sur internet :
• soit l’attestation de recensement se trouve dans 
le porte-document du compte personnel. Il est 
possible de l’imprimer autant de fois que nécessaire,
•  soit la mairie l’envoie par courrier dans les 10 jours.

La remise de l’attestation est souvent 
accompagnée d’une brochure d’information sur le 
service national.

En cas de perte ou de vol, une attestation de 
situation administrative vous sera adressée par le 
centre du service national de votre domicile. 

En cas de non recensement
Le jeune Français de 16 ans, s’il ne se fait pas 
recenser :
•  ne sera pas convoqué à la JDC et ne pourra pas 

y participer,
•  ne pourra pas s’inscrire aux concours et examens 

soumis au contrôle de l’autorité publique (permis 
de conduire, BEP, baccalauréat…) avant l’âge de 25 
ans,

•  ne pourra pas être inscrit d’office sur les listes 
électorales à 18 ans.
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Urbanisme : les documents d’urbanisme
• Le certificat d’urbanisme d’information (CUa) 
indique les règles d’urbanisme applicables sur un 
terrain donné. 
• Le certificat d’urbanisme opérationnel (CUb) 
indique les règles d’urbanisme applicables sur un 
terrain donné et permet de savoir si l’opération 
immobilière projetée est réalisable. Sa délivrance 
n’est pas obligatoire mais recommandée. 
Attention, le CUb ne remplace pas l’autorisation de 
construire ou d’aménager qu’il faudra demander 
ultérieurement. 
• La déclaration préalable (DP) permet à 
l’administration de vérifier que le projet de 
construction respecte parfaitement les règles 
d’urbanisme en vigueur. Elle est généralement 
exigée pour la réalisation d’aménagement de 
faible importance. 
• Le permis de construire (PC) permet à 
l’administration de vérifier que le projet de 
construction respecte bien les règles d’urbanisme 
en vigueur. C’est une autorisation d’urbanisme 
délivrée par la mairie de la commune où se 
situe votre projet. Il concerne les constructions 
nouvelles, même sans fondation, de plus de 20 m2 
de surface de plancher ou d’emprise au sol. Pour 
les bâtiments existants, des travaux d’extension 
ainsi que le changement de destination peuvent 
également être soumis à permis. Les travaux qui 
ne relèvent pas du permis de construire sont en 
principe soumis à déclaration préalable de travaux.
• Le permis d’aménager (PA) est un acte qui permet 
à l’administration de contrôler les aménagements 
affectant l’utilisation du sol d’un terrain donné. 
• Le permis de démolir (PD) est utilisé pour les 
projets de démolition totale ou partielle d’une 
construction. Si la démolition dépend d’un 
projet de construction ou d’aménagement, les 
formulaires de demande de permis de construire 
ou d’aménager permettent également de 
demander l’autorisation de démolir.
• Le permis modificatif (PCM) permet d’apporter 
des modifications à un permis en cours. 
• Le transfert d’un permis (PCT) permet de céder 
tout ou partie d’un permis en cours à une autre 
personne.
• L’autorisation de travaux (AT) permet d’obtenir 
l’autorisation de construire, d’aménager ou de 
modifier un établissement recevant du public 
(ERP) pour tout projet non soumis ni à un permis 
de construire ni à un permis d’aménager.

Signalement d’un équipement Orange 
endommagé sur la voie publique

Poteaux cassés ou penchés, câbles décrochés 
ou arrachés, armoires ouvertes ou détériorées. 
Les particuliers peuvent signaler eux-mêmes 
l’équipement endommagé à Orange et joindre des 
photos en vous rendant directement sur le site :  
https://dommages-reseaux.orange.fr
Certains équipements Orange sont encore 
marqués France Télécom. 

Coupure d’eau
En cas de coupure d’eau, de problèmes liés à 
la pression ou l’eau trouble au robinet ; il faut 
contacter directement le service de Véolia Eau 
au 0 969 323 529 ; un agent se déplacera pour 
remédier au problème.

Coupure d’électricité
En cas de coupure d’électricité, il faut contacter 
directement votre prestataire d’énergie auprès 
duquel vous payez votre facture ; la mairie n’est 
pas habilitée à intervenir sur le réseau électrique.

Syvalorm
En cas de non-collecte des ordures ménagères ou 
un problème lié aux conteneurs de tri sélectif ; 
contactez directement le Syvalorm dont le siège 
est situé à Saint-Calais au 02 43 35 86 05. 

En cas de problème sur la facturation liée à la 
redevance incitative, contactez la communauté de 
communes du Gesnois Bilurien au 02 43 54 80 40. 
La collecte des ordures ménagères est une 
compétence intercommunale.

CAUE de la Sarthe
Un projet de construction, d’extension ? Envie 
d’aménager votre jardin ? Prenez contact le 
plus en amont possible avec le CAUE. Notre 
équipe pluridisciplinaire, se met à votre service 
gratuitement !

Le CAUE, c’est quoi ?
Le CAUE, conseil d’Architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement de la Sarthe, est une association 
loi 1901 d’utilité publique qui a pour objet de 
promouvoir la qualité de l’architecture et de son 
environnement.
Nos architectes et paysagistes concepteurs vous 
reçoivent, sur rendez-vous, pour vous conseiller sur 
tous vos projets de construction, d’aménagement, 
d’extension, de restauration… d’aménagement de 
jardin, de plantations, de traitement des limites, 
de terrasse ou d’adaptation du logement au 
handicap, de façon qualitative et dans le respect 
l’environnement.

Nos architectes et paysagistes concepteurs :
• Vous aident à déterminer vos besoins et à réaliser 
une bonne insertion de votre construction dans le 
site environnant
• Vous conseillent dans le choix des volumes, des 
matériaux, des couleurs
• Vous guident dans vos démarches 
administratives
Le Conseil : C’est GRATUIT ! Durée 1h en architecture 
et 1h30 en paysage

Renseignements auprès du CAUE de la Sarthe 
au 02 43 72 35 31 ou par messagerie à l’adresse 
suivante : caue.sarthe@wanadoo.fr

Fibre optique
Depuis plusieurs mois maintenant, des travaux 
de déploiement du réseau de la fibre optique 
se réalisent dans les différents secteurs de la 
commune. Ces travaux ne donnent pas encore 

accès à la commercialisation avec des opérateurs. 

Pour avoir accès à tous les services existants ou 
à venir et suivre l’évolution de l’installation de 
la fibre optique, rendez-vous sur le site internet 
dédié : https://lafibrearrivechezvous.fr

Vente au déballage
Une brocante, un vide-grenier, un vide-maison 
ou un vide-dressing sont considérés comme 
des ventes au déballage et sont soumises à la 
réglementation applicable à ce type de vente.  
Ainsi, il est obligatoire de faire une déclaration 
préalable en mairie et de tenir un registre 
permettant l’identification des vendeurs.

Les personnes autorisées à faire cette vente
•  Particuliers vendant exclusivement des objets 

personnels et usagés au maximum 2 fois par an ;
•  Associations ne vendant que des objets 

personnels usagés donnés par des particuliers ;
•  Professionnels du commerce ou de la fabrication 

régulièrement déclarés.

Déclaration préalable
L’organisateur doit faire une déclaration préalable 
à la mairie de la commune dont dépend le lieu de 
l’événement :
• dans les mêmes délais et en même temps que la 
demande d’autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public, lorsque la brocante ou le 
vide-grenier doit avoir lieu sur la voie publique ou 
sur un emplacement faisant partie du domaine 
public, soit au moins 3 jours francs et au maximum 
15 jours francs avant la date prévue de début de 
l’événement ;
• 15 jours au moins avant la date prévue de début 
de l’événement dans les autres cas.
Le fait de procéder à une brocante ou à un vide 
grenier sans en avoir effectué la déclaration 
préalable est puni de d’une amende de 15 000 €. 

Tenue d’un registre des vendeurs
L’organisateur doit tenir un registre (pour lequel 
il existe un modèle obligatoire) permettant 
l’identification des personnes qui vendent des 
objets dans le cadre de la brocante ou du vide-
grenier. Le registre comprend :
• les noms, prénoms, qualité et domicile de chaque 
personne qui offre à la vente des objets mobiliers 
usagés ou acquis d’occasion et la nature, le n° et 
la date de délivrance de leur pièce d’identité avec 
l’indication de l’autorité qui l’a établie ;
• pour les particuliers, la mention de la remise d’une 
attestation sur l’honneur de non-participation à         
2 autres manifestations de même nature au cours 
de l’année civile ;
• pour les personnes morales, leur nom et l’adresse 
de leur siège et les noms, prénoms, qualité et 
domicile de leur représentant, avec les références 
de la pièce d’identité.
Les attestations sur l’honneur des particuliers 
doivent être jointes au registre. Le registre est 
coté et paraphé par le commissaire de police ou, 
à défaut, par le maire de la commune du lieu de la 
manifestation.
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SUPPORTS DE communication - Les actualités, où les trouver ?

La commune de Montfort-le-Gesnois a décidé de varier ses outils de communication pour vous proposer un large choix de supports. 

À cet effet, vous pourrez retrouver 
toutes les actualités de votre ville 
sur notre page Facebook, notre site 
internet, notre application mobile, nos 
panneaux lumineux, notre bulletin 
hebdomadaire mais aussi notre 
bulletin annuel.

Page Facebook
Notre page vous informe 

régulièrement des dernières actualités 
(travaux, règlementation, événements) 
et laisse l’opportunité aux abonnés 
de ce réseau social de laisser des 
commentaires tout en visualisant les 
photos ou les documents relatifs aux 
informations relayées.

Pour rejoindre notre page Facebook, 
rien de plus simple, il vous suffi t de 
saisir l’adresse suivante : https://www.
facebook.com/MontfortLeGesnois/

Site internet
Notre site internet est mis à jour 
régulièrement. Il vous propose dès la 
page d’accueil une partie « actualités » 
et des informations non défi lantes 
avec des liens de téléchargement et 
des icônes actives.

En bas de cette même page, vous 
retrouverez des liens rapides vous 
amenant directement à d’autres 
pages.

N’hésitez pas à naviguer sur notre site 
internet ; de nombreuses informations 
pratiques vous sont proposées.

Pour nous retrouver, il vous suffi t de 
saisir :  www.montfort-le-gesnois.fr/

Application mobile
Si vous êtes 
un(e) habitué(e) 
du smartphone 
et que vous 
préférez lire les 
actualités sur 
votre portable, 
pas de souci… 
nous avons aussi 
une application 
mobile !

L’application de 
la Ville de Montfort-le-Gesnois vous 
propose les actualités, la météo, les 
bulletins hebdomadaires, les numéros 
utiles, les notifi cations en temps réels 
et bien plus encore… 

Restez connecté(e) avec votre ville ! 
Pour cela, rendez-vous sur Google Play 
et téléchargez notre application. 

Pour vous assurer d’être sur la bonne 
page, vous devez voir à l’écran :

Panneaux lumineux
Afi n de relayer les informations au 
plus grand nombre, la municipalité 
s’est dotée de panneaux lumineux. 

Vous trouverez 
l’un de nos 
panneaux (en 
noir et blanc) au 
niveau du parking 
des écoles, en face 
de la pharmacie 
Rue du Haras. 

Les deux écrans sont situés dans nos 
salles communales, l’un à l’intérieur 

de la salle omnisports Marcel ORY 
et l’autre à l’intérieur de la salle 
Paul RICHARD au niveau de l’entrée 
principale.

Ces deux écrans sont sur un format 
d’un écran de télévision et peuvent 
accueillir de la couleur et permettent 
également le défi lement du texte tant 
horizontalement que verticalement.

Bulletin hebdomadaire
Le bulletin hebdomadaire est une 
feuille d’informations où apparaissent 
les actualités communales, 
associatives, intercommunales ou 
nationales (ex. : crise sanitaire).

Ce bulletin parait toutes les 
semaines et est disponible chez vos 
commerçants (Super U, boulangeries, 
bar-tabac-presse, fl euriste, crêperie).

Vous pouvez également le retrouver 
sur notre site internet en bas de 
notre page d’accueil (lien rapide) ou 
dans l’onglet actualités/bulletins 
hebdomadaires.

Site : www.montfort-le-gesnois.fr
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Bulletin annuel
Le bulletin annuel est distribué 
chaque année au début du mois de 
janvier. Il retrace les travaux, l’exercice 
budgétaire et les événements qui se 
sont passés sur l’année échue.

Il est distribué par l’équipe municipale 
dans chaque boite aux lettres. Pour 
les nouveaux arrivants, il est toujours 
possible de venir en récupérer un 
exemplaire en mairie.

Pour celles et ceux qui le souhaitent, 
il est également disponible au format 
numérique sur notre site internet 
dans l’onglet vie municipale/Bulletins 
annuels municipaux.

Site : www.montfort-le-gesnois.fr

Bulletin associatif
Le bulletin associatif est en principe 
réalisé chaque année et édité pour le 
forum des associations. Cette année 
étant particulière au vu du contexte 
sanitaire ; celui-ci n’a pas pu être 
élaboré. Exceptionnellement, vous 
retrouverez les articles associatifs sur 
ce bulletin annuel.

Ce bulletin regroupe les articles de 
nos associations Montgesnoises qui 
souhaitent mettre une information 
à destination du public sur leurs 
activités, horaires et coordonnées.

Vous pouvez le retrouver lors du 
forum des associations qui se 
tient à la salle omnisports ou sur 
notre site internet dans l’onglet 
vie associative/Bulletin des 
associations.

Site : www.montfort-le-gesnois.fr

Janvier 2020
numéro

Bulletin annuel
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DÉLÉGATION AUX technologies nouvelles
Après l’installation du conseil municipal et des différentes 
commissions, plusieurs actions ont été menées afi n développer 
l’utilisation des outils numériques dans notre municipalité.

Ainsi le conseil 
municipal a été 
équipé de quatre 
o r d i n a t e u r s 
portables qui 
serviront aux 
élus pendant les 

conseils, mais également 
en séance de travail, lors des 
permanences des élus ou encore pour 
l’aide aux démarches administratives. 
Le matériel des agents a également 
été renouvelé et harmonisé pour une 
meilleure effi cacité et pour plus de 
confort. 

Les outils de communication étant 
majoritairement numériques, des 
formations ont été dispensées 
aux élus ainsi qu’aux agents en 
charge de ces outils. Nos agents 
peuvent désormais créer des visuels 
attrayants à l’aide de Canva et ont 
une connaissance plus approfondie 
des moyens de communication 
sur les panneaux lumineux ou sur 

l’application smartphone. 

Enfi n, en appui de la commission 
éducation et famille, les élus et les 
agents travaillent sur la mise place 
d’un portail « familles » permettant 
aux parents d’enfants scolarisés à 
Montfort-le-Gesnois de gérer les 
inscriptions au restaurant scolaire 
depuis un smartphone, une tablette 
ou de tout autre dispositif permettant 
d’accéder à internet. Ce portail sera 
opérationnel dans le cours du 1er 
trimestre 2021.

Les familles pourront, grâce à un 
accès sécurisé, spécifi er les jours ou 
leur enfant mangera au restaurant, 
mais aussi prévenir en cas d’absence 
et transmettre les justifi catifs si 
besoins. Ce portail interactif facilite la 
facturation en évitant les erreurs de 
saisie. Ce portail permettra également 
au restaurant scolaire d’améliorer sa 
gestion en connaissant à l’avance la 
fréquentation de façon précise et donc 
d’éviter le gaspillage alimentaire.

o r d i n a t e u r s 

CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE L’ANJOU ET DU MAINE, Société coopérative à capital variable agréée en tant qu’établissement 
de crédit - 414 993 998 RCS LE MANS. Société de courtage d’assurances immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 
023 736. Siège social situé 77 avenue Olivier Messiaen, 72083 Le Mans Cedex 9 - 09/2020.

Agence de Montfort le Gesnois
62 Grande Rue 72450 MONTFORT LE GESNOIS

Tél. 02 43 54 80 80
Email : montfort.le.gesnois@ca-anjou-maine.fr

CRÉDIT AGRICOLE
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TARIFS des salles communales
Saison hivernale
du 01/01 au 15/04 et 
du 16/10 au 31/12

Salle polyvalente Salle 
Saint-JeanSalle Paul Richard Salle Anthony Delhalle

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

1 jour 2 jours

Associations 
Montgesnoises

190 € 260 € 260 € 95 € 140 € 140 € 80 € 110 €

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

350 € 486 € 644 € 159 € 223 € 328 € 150 € 180 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

588 € 789 € 954 € 280 € 391 € 501 € 250 € 280 €

Attention : il n’y a plus de location de vaisselle sur nos salles – Tous les tarifs sont exprimés en TTC

Saison estivale
du 16/04 au 15/10

Salle polyvalente Salle  
Saint-JeanSalle Paul Richard Salle Anthony Delhalle

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

Journée 
seule

Journée 
avec cuisine

Week-end
(forfait)

1 jour 2 jours

Associations 
Montgesnoises

115 € 185 € 185 € 50 € 95 € 95 € 50 € 80 €

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

264 € 400 € 557 € 110 € 172 € 277 € 100 € 130 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

588 € 789 € 954 € 280 € 391 € 501 € 200 € 230 €

Attention : la sonorisation de la salle Saint-Jean est actuellement indisponible.

Arrhes
Sonorisation

Salle  
Paul Richard

Salle  
Anthony Delhalle

Salle  
Saint-Jean

Associations 
Montgesnoises

– Offerte

Personnes physiques  
et morales 
Montgesnoises

20% 100 € 50 € 50 €

Personnes physiques 
et morales extérieures

20% 100 € 50 € 50 €
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SAPEURS-pompiers
Chers concitoyens,

Le centre de secours de Montfort-le-
Gesnois se compose de 48 sapeurs-
pompiers volontaires dont cinq 
personnels féminins (un Offi cier, 
un Infi rmier, 20 Sous-offi ciers et 26 
Caporaux et Sapeurs) répartis en 
cinq équipes de huit à neuf sapeurs-
pompiers. 

Tous ces personnels allient, vie 
professionnelle et personnelle à 
l’activité de sapeur-pompier volontaire 
afi n d’assurer tous les jours un service 
de secours, sur les six communes que 
nous défendons.

Pour l’année 2020, nous avons deux 
nouveaux arrivants au sein du 
centre de secours de Montfort-le-
Gesnois : M. Dillasser Pierre-Yves et 
M. Demoncuit Quentin, nous leur 
souhaitons la bienvenue.

En 2019, nous avons réalisé 
610 interventions ainsi réparties : 

• 65% de secours à personne 
• 15% de lutte contre les incendies 
• 14% de secours routier 
• 6% d’opérations diverses

Si vous aussi vous souhaitez partager 
des valeurs de solidarité et de civisme, 
alors, devenez acteur de la sécurité 
civile en rejoignant les sapeurs-
pompiers de Montfort-le-Gesnois, 
nous sommes toujours à la recherche 
de nouvelles recrues, pour cela il suffi t :
• d’être âgé de 18 à 50 ans ;
•  de résider à moins de 7 minutes du 

centre de secours.

Pas besoin d’être un grand sportif, ou 
un adepte de la fermeté militaire pour 
devenir sapeur-pompier volontaire. 
Bien que l’activité de sapeurs-
pompiers nécessite un minimum 
de condition physique et de rigueur, 

elle est à la portée d’un grand 
nombre de personnes.

Après avoir été recruté(e), vous 
serez formé(e) pour chacune 
des missions des sapeurs-
pompiers. En trois ans, vous 
suivrez quatre semaines de 
formation pour acquérir les 
bases. 

Une convention peut être 
également établie avec votre 
employeur pour vous faciliter 
l’accès à ces formations.

Capitaine Anthony ROUX

Chef de centre du CIS 
Montfort-le-Gesnois

Tél. : 06 80 34 86 47

Laurent GÉLINEAU                            lg.informatique@free.fr 

LG Informatique - Résidence le Chêne Rouge 72450 MONTFORT LE GESNOIS 

06 04 03 66 59 - 02 43 76 20 46 

Vente et Dépannage Informatique à Domicile 
Particuliers et Professionnels 

www.magasins-u.com/superu-montfortlegesnois
Rejoignez nous  - superumontfortlegesnois
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INTERcommunalité
Le mot du Président

Je tiens à 
remercier, en 
premier lieu, vos 
élus, réactifs et 
bienveillants de 
pouvoir vous 

présenter brièvement mes premiers 
vœux au sein de votre bulletin 
municipal.

En cette période de fi n d’année où 
chacun d’entre vous souhaite profi ter 
de ses proches sans réserve, je souligne 
votre investissement personnel tout 
au long de cette année 2020.

Grâce au formidable élan de solidarité 
qui s’est développé entre tous, au 
soutien que vous manifestez auprès 
de nos commerçants, artisans et de 
nos entreprises, à la confi ance que 
nous témoignent les parents, les 
familles, l’ensemble des concitoyens, à 
l’engagement des élus et des agents, 
communaux et intercommunaux, 
vous faites face à ce fl éau avec une 
abnégation qui force le respect 
démontrant ainsi les qualités et le 
sens des responsabilités des femmes 
et des hommes de notre territoire.

Je vous souhaite de passer de belles 
fêtes de fi n d’année et vous adresse 
à toutes et à tous, au nom de la 
collectivité du Gesnois Bilurien, mes 
vœux les plus sincères, de bonheur, 
de santé et d’espoir à l’aube de cette 
nouvelle année 2021.
 André Pigné

Président de la communauté de communes 
Le Gesnois Bilurien

Gesnois

Bilurien
COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES

16 juillet 2020 : nouvel exécutif pour le Gesnois Bilurien

Suite aux élections municipales du printemps dernier et au renouvellement des 23 conseils municipaux du territoire, les 47 membres 
du Conseil communautaire du Gesnois Bilurien se sont réunis le jeudi 16 juillet 2020 à Montfort-le-Gesnois pour procéder à l’élection 
du nouvel exécutif de la Communauté de communes.

André PIGNÉ, maire d’Ardenay-sur-
Mérize et vice-président sortant, a été 
élu Président du Gesnois Bilurien.

❱〉  12 vice-présidents ont 
également été élus :

Martial LATIMIER, 1er vice-président 
en charge de l’aménagement du 
territoire, de l’habitat et de la mobilité ;

Damien CHRISTIANY, 2e vice-président 
en charge des fi nances, stratégie et 
prospective ;

Jean-Marie BOUCHÉ, 3e vice-président 
en charge des politiques contractuelles, 
stratégie de la commande publique et 
contentieux ;

Anne-France PLANCHON, 4e vice-
présidente en charge de la Petite 
enfance et Enfance-Jeunesse ; 

Arnaud MONGELLA, 5e vice-président 
en charge de la vie culturelle 
communautaire (théâtre, école de 
musique, évènementiel) ;

Claudia DUGAST, 6e vice-présidente en 
charge du service à la population et 
équipement de proximité ; 

Olivier RODAIS, 7e vice-président 
en charge du développement 
économique et touristique ;

Brigitte BOUZEAU, 8e vice-présidente 
en charge de la mutualisation et 
relations aux communes ;

Stéphane LEDRU, 9e vice-président en 
charge des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication 
(NTIC) et ressources humaines ;

Michel PRÉ, 10e vice-président en 
charge de la gestion des services 

techniques, prévention et travaux sur 
les bâtiments intercommunaux ; 

Christophe PINTO, 11e vice-président 
en charge de l’information et de la 
communication ;

Alain COURTABESSIS, 12e vice-président 
en charge de l’environnement et du 
développement durable (SPANC et 
Collecte des ordures ménagères).

Ainsi, le Bureau compte 28 membres :
André PIGNÉ, Martial LATIMIER, Damien 
CHRISTIANY, Jean-Marie BOUCHÉ, 
Anne-France PLANCHON, Arnaud 
MONGELLA, Claudia DUGAST, Olivier 
RODAIS, Brigitte BOUZEAU, Stéphane 
LEDRU, Michel PRÉ, Christophe PINTO, 
Alain COURTABESSIS, Anne-Marie 
DELOUBES, Laurent GOUPIL, Nicolas 
AUGEREAU, Jean-Paul HUBERT, 
Dominique DROUET, Anthony TRIFAUT, 
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MISSION locale NORD SARTHE

Présente sur l’ensemble du territoire 
Nord Sarthe, la Mission Locale exerce 
une mission de service public de 
proximité, avec un rôle essentiel : 
accompagner tous les jeunes sortis du 
système scolaire, âgés de 16 à 25 ans, 
dans leurs parcours d’accès à l’emploi, 
à la formation et à l’autonomie (santé, 
logement, mobilité, budget, etc.).

La Mission Locale est présente chaque 
semaine à Montfort-le-Gesnois, au 
centre social LARES. Une conseillère 
en insertion professionnelle vous 
accueille sur rendez-vous chaque 
lundi et vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h (Prise de rendez-vous 
par téléphone au 02 43 71 70 33).

Retrouvez la Mission Locale 
Sarthe Nord sur Facebook, 
Instagram ou sur son site 
internet : www.mlsarthenord.fr

Claudine OZAN, Franck FLOQUET, 
Vincent BARRAIS, Michel FROGER, 
Isabelle LEMEUNIER, Alain DUTERTRE, 
Nathalie CHAILLOUX, Jean-Michel 
ROYER et Chantal BUIN.

❱〉  Répartition des 47 conseillers 
communautaires

Ardenay-sur-Mérize : André Pigné 
(suppléante : Jacqueline Siegwald) ; 
Bouloire : Anne-Marie Deloubes, 
Jocelyne Asse-Rottier, Jean-Marie 
Bouché ; Connerré : Arnaud Mongella, 
Allison Pierre, André Froger et 
Nathalie Guilmain ; Coudrecieux : 
Laurent Goupil (suppléant : Tony 
Foulon) ; Fatines : Nicolas Augereau et 
Dominique Roger ; Le Breil-sur-Mérize : 
Jean-Paul Hubert et Anne-France 
Planchon ; Lombron : Brigitte Bouzeau 
et Vincent Godefroy ; Maisoncelles : 
Dominique Drouet (suppléant : Patrick 
Brebion) ; Montfort-le-Gesnois : 
Anthony Trifaut, Mélanie Macé, Olivier 
RODAIS et Philippe Plécis ; Nuillé-le-
Jalais : Claudine Ozan (suppléante : 
Sindy Moreau) ; Saint-Célerin : Franck 
Floquet et Gilles De Galard ; Saint-
Corneille : Michel Pré et Christelle 
Levasseur ; Saint-Mars-de-Locquenay : 
Vincent Barrais (suppléant : Jean-
François Le Bihan) ; Saint-Mars-la-
Brière : Damien Christiany, Françoise 
Château et Jackie Surut ; Saint-Michel-
de-Chavaignes : Michel Froger et 
Pierrette Bunel ; Savigné-l’Évêque : 
Isabelle Lemeunier, Martial Latimier, 
Claude Mignot, Alain Courtabessis et 
Stéphane Pennetier ; Sillé-le-Philippe : 

Claudia Dugast et Charly Tertre ; 
Soulitré : Stéphane Ledru (suppléant : 
Denis Clément) ; Surfonds : Alain 
Dutertre (suppléante : Emmanuelle 
Mallet) ; Thorigné-sur-Dué : Nathalie 
Chailloux et Jean-Claude Lecomte ; 
Torcé-en-Vallée : Jean-Michel Royer et 
Céline Mathé ; Tresson : Chantal Buin 
(suppléant : Marc Trécul) ; Volnay : 
Christophe Pinto et Jean-Yves Laude.

Gesnois

Bilurien
COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
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CENTRE AQUALUDIQUE Sittellia
SITTELLIA, centre aqualudique & forme 
situé à Montfort Le Gesnois, vous 
attend nombreux pour venir tester 
ses équipements et ses différentes 
activités. 

Le centre est doté :
-  d’un espace aquatique avec un 

bassin sportif, un bassin ludique, un 
bassin nordique, mais également des 
espaces pour les plus jeunes avec 
une pataugeoire, un toboggan géant, 
un pentagliss,…

-  d’un espace détente dédié au bien-
être avec sauna, hammam, solarium, 
tisanerie,

-  d’un espace forme avec salle cardio-
training &musculation, ainsi qu’une 
salle de fi tness pour les cours 
collectifs.

Venez profi ter des nombreuses 
activités dispensées pour tous les 
âges et tous les niveaux, dans une 
ambiance conviviale et encadrées par 
nos smiling coachs.

Enfants : 
Bébé nageur, école de natation, 
organisation de goûters d’anniversaire. 
Durant les vacances scolaires : stages 
intensifs de natation, matinées 

familles avec les instants familles 
(aménagement du bassin ludique 
pour enfants et adultes) et après-midi 
ludiques avec la mise en place d’une 
structure gonfl able dans le bassin 

Adultes : 
Séances aquasports : aquafi tness, 
aquabiking, bodypalm, aquarelax, 
aquaboxing (nouveauté), etc.
Séances fi tness : pilates, blueball, 
x-run, concept « LesMILLS » : RPM (vélo 

indoor), bodyattack, bodypump et HBX 
boxing.

De nombreuses animations et soirées 
y sont également organisées tout au 
long de l’année.

ADL • SAS au capital de 1 000 000 € 
Siège social : 18, rue Martin Luther King 14280 SAINT-CONTEST • RCS CAEN 488 530 759 00379

   Horaires &Tarifs

ENTRÉES public résident1 public résident1

ESPACE AQUATIQUE gratuit pour les moins de 3 ans

Adulte 16+ 5€70 4€70 6€70 5€70

› 10 entr«es
2

51€ 41€ 51€ 41€

Enfant 3 › 15 4€60 3€20 5€10 3€70

› 10 entr«es
2

41€ 29€ 41€ 29€

Famille 
4 personnes dont 2 adultes maximum

17€ 13€ 19€ 15€

ESPACES AQUATIQUE, OCÉANE3 & FORME4 cardio 
musculation

Liberté 16+ 15€50

› 10 entr«es
2

135€

Duo Liberté 16+ 29€

ESPACES AQUATIQUE, OCÉANE3 & FORME + toutes les activit«s

All-inclusive 16+ 20€

1 Tarif pr«f«rentiel pour les r«sidents de la communaut« de communes LE GESNOIS BILURIEN,  

sur pr«sentation d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois. 
2 Valable 12 mois. Caution de 5€ pour carte magn«tique.
3 Tongs & serviette obligatoires  4 Tenue fitness : baskets & serviette obligatoires

Parc des Sittelles  72450 Montfort-le-Gesnois
 02 43 54 01 70  www.sittellia.fr  

    Horaires Évacuation des espaces 10 min avant fermeture

Vacances d'été

       PÉRIODE SCOLAIRE

espace aquatique nordique océane & forme

lundi 10h › 13h30 | 16h › 19h 10h › 13h30 | 16h › 19h 9h › 20h30

 mardi  12h › 13h30 | 16h › 19h 
20h › 22h

10h › 13h30 | 16h › 19h 
20h › 22h 9h › 22h

 mercredi 10h › 18h 10h › 19h 9h › 20h30

jeudi 12h › 13h30 | 16h › 19h 10h › 13h30 | 16h › 19h 9h › 20h30

vendredi 12h › 13h30 | 16h › 19h 10h › 13h30 | 16h › 19h 9h › 20h30

samedi
bassin sportif 9h30 › 11h 

 | 14h30 › 18h30
9h30 › 13h | 14h30 › 18h30 9h30 › 13h | 14h30 › 18h30

dimanche 
& jours fériés

10h › 13h | 14h30 › 18h30 10h › 13h | 14h30 › 18h30 9h30 › 13h | 14h30 › 18h30

      PÉRIODE PETITES VACANCES

espace aquatique nordique océane & forme
lundi 10h › 19h 10h › 19h 9h › 20h30

 mardi  10h › 19h | 20h › 22h 10h › 19h | 20h › 22h 9h › 22h

 mercredi 10h › 19h 10h › 19h 9h › 20h30

jeudi 10h › 19h 10h › 19h 9h › 20h30

vendredi 10h › 19h 10h › 19h 9h › 20h30

samedi
bassin sportif 9h30 › 11h 

 | 14h30 › 18h30
9h30 › 13h | 14h30 › 18h30 9h30 › 13h | 14h30 › 18h30

dimanche
& jours fériés 10h › 13h | 14h30 › 18h30 10h › 13h | 14h30 › 18h30 9h30 › 13h | 14h30 › 18h30

      PÉRIODE GRANDES VACANCES

espace aquatique / nordique océane & forme
lundi 10h › 19h 9h30 › 20h30

 mardi  10h › 19h | 20h › 22h 9h30 › 22h

 mercredi 10h › 19h 9h30 › 20h30

jeudi 10h › 19h 9h30 › 20h30

vendredi 10h › 19h 9h30 › 20h30

samedi 10h › 19h 9h30 › 19h

dimanche & 
jours fériés 10h › 19h 9h30 › 19h

N
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æ partir de septembre 2020

Excellence Essential Liberté Classic Ludinage
¿ge 16+ 16+ 16+ 12+

aquatique • • • • •
océane8 & forme6 • • • - -

activités
Premium , fitness & Basic  

en illimit«es
Basic & fitness7 illimit«es - -

acc∆s æ 
l'«cole de natation

(1 s«ance par semaine) 1

services + -10% sur la boutique - - -

annuel4 650€ 500€ 400€ 250€ 320€

Abo
FLEX 5 59€ / mois 45€ / mois 37€ / mois 23€ / mois 25€ / mois

1er versement de 45€
+ 11 pr«l∆vements de 25€

Basic Premium Natation

activités aquafitness | bodypalm
aquabiking 

bb nageurs | fitness
le≈ons enfants & adultes 

apprentissage | perfectionnement

séance 11€50 15€ -

5 séances - - stage3 55€

10 séances2 99€ 135€ stage3 99€

Pass annuel1 - - 260€

Abonnements nominatifs.

Activit«s Anniversaire

12 enfants 
+ 2 accompagnateurs

120€ 

æ partir de 6 ans

g¿teau personnalis« 20€

accès aquatique
+ goûter 

+ animation

1 1 s«ance hebdomadaire hors vacances scolaires de septembre æ juin. 2 cartes valable 6 mois. 3 le≈ons uniquement pour les enfants pendant les vacances scolaires. 4 Paiement en 1 ou 3x (sauf ludinage) hors frais d’adh«sion æ la 
SPC et caution support d’acc∆s. 5 Frais d’adh«sion æ la Smiling People Communaut« æ r«gler æ la premi∆re souscription : 29€ + caution support carte d’acc∆s en sus. 6 Salle cardio-musculation ( tenue fitness, baskets et serviette 
obligatoires ) 7 Cours collectifs Fitness sauf PILATES .5€ suppl«mentaires pour toute cr«ation de carte - Les abonnements int∆grent 2 p«riodes d’arr»t technique tous les 6 mois (vidange, entretien...). Les tarifs sont donn«s æ titre 
indicatif et peuvent »tre modifi«s sans pr«avis. Conditions g«n«rales de vente disponibles sur simple demande æ l’accueil de votre «tablissement. 8 Tongs & serviette obligatoires 

Consulter tous les horaires 
sur www.sittellia.fr

Seul équipement aquatique et 
forme du département à disposer 
du Label tourisme et handicap et ce 
sur les quatre défi ciences : auditive, 
mentale, motrice et visuelle
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LE PERCHE sarthois
Le Pays du Perche sarthois, est un établissement public ; structure de coopération au 
service des collectivités pour la mise en œuvre de projets de développement du territoire. 

Les adhérents sont le Conseil 
départemental de la Sarthe et les 
Communautés de communes : Maine 
Saosnois, Gesnois Bilurien, Huisne 
sarthoise, Vallées de la Braye et de 
l’Anille. 

Son territoire regroupe 85 communes 
et près de 85 000 habitants.

Le Perche sarthois porte des actions 
dans les domaines suivants :
•  la préservation et la valorisation du 

patrimoine, dans le cadre du label 
Pays d’art et d’histoire,

•  la réalisation de l’inventaire général 
du patrimoine,

•  le développement de l’offre 
touristique locale et la promotion 
touristique,

•  la commercialisation de circuits 
touristiques pour les groupes,

•  la planifi cation stratégique par la 
réalisation du Schéma de Cohérence 
Territoriale et du Plan Climat Air 
Energie Territorial

•  le développement des circuits 
alimentaires de proximité dans les 
restaurants scolaires,

•  la mise en œuvre des politiques 
contractuelles,

•  l’animation du Conseil de 
Développement,

•  les conseils aux porteurs de projets 
publics et privés.

Le 21 septembre 2020, les 106 délégués 
titulaires au Comité syndical ont élu 
Monsieur Pierre Cruchet, nouveau 
Président du Perche Sarthois, 
succédant ainsi à Monsieur Philippe 
Galland.

Tous les documents, toute l’actualité du Perche Sarthois sont à retrouver 
sur le site internet www.perche-sarthois.fr ou sur la page Facebook du 
Perche Sarthois : https://www.facebook.com/perchesarthois

Contact : 
Perche Sarthois, 
24 avenue de Verdun 
BP 90100
 72404 La Ferté-Bernard
Tél. : 02 43 60 72 77
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ACTEURS économiques
Nom de la société type d’activité Gérant Adresse Téléphone Mail

ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES

BANQUES

CRÉDIT AGRICOLE Banque 62 Grande Rue 02 43 54 80 80
montfort.le.gesois@ca-anjou-

maine.fr

CAISSE D'ÉPARGNE Banque Mme Magali GODET 84 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 72 72
magali.godet@cebpl.caisse-

epargne.Fr

CRÉDIT MUTUEL Banque Mme Nadia SEKKAT 31 Rue Honoré-Broutelle 02 43 19 28 12 04804@creditmutuel.fr

HÉBERGEMENT - RESTAURATION - RÉCEPTION

HÉBERGEMENT

CHAMBRES D'HÔTES Hôtel - Restauration Mme Chantal PARIS 26 Rue de l’Église 02 43 76 13 46

GÎTE DE LA TANNERIE Hébergement M.  et Mme DELANGLE Le Porc Salut 02 43 76 61 18 gitetannerie@wanadoo.fr

GÎTE LE CORMIER Hébergement M.  Michel GASNIER Le Cormier 02 43 81 43 02 michel.gasnier72@orange.fr

HÔTEL RESTAURANT LES 
SITTELLES

Hôtel - Restauration M.  Laurent AFCHAIN Parc des Sittelles 02 43 54 04 54 reservation@hotel-sittelles.com

RESTAURATION 

AU PÊCHÉ GOURMAND Boulangerie - Pâtisserie
M.  TERESE et Mme 
BOURSSAUD

10 Grande Rue 02 43 76 71 56

CRÊPERIE LE BLÉ NOIR Crêperie M.  Mickaël BURON 28 Grande Rue 02 43 89 45 30 creperie.ble.noir@orange.fr

LE BON TRAITEUR Charcuterie - Traiteur M.  Thierry GRIVEAU 6 Rue de l’Église 06 63 25 61 95 contact@lebontraiteur.com

LECOMTE Stéphane Boulangerie - Pâtisserie M.  Stéphane LECOMTE 32 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 35

RESTAURANT DE LA GARE Restauration M.  et Mme GUY 11 Avenue de la Gare 02 43 76 97 78 restaurantdelagare72@gmail.com

SUPER U Surface alimentaire M.  Thomas BOURDAIS 7 Rue des Violettes 02 43 54 02 00

BTP - INDUSTRIE - MÉTALLURGIE 

BTP

AMBROISE Thierry Plomberie - Chauffage M.  Thierry AMBROISE
Route de Lombron  “Les 
Conchais”

02 43 76 12 04 ambroise.th@orange.fr

BÂTIMENT S
Maçonnerie  - Gros 
œuvre

M.  Ludovic SZCZEPANIAK 27 bis Avenue de la Pécardière 07 68 03 07 36 batiment.sep@gmail.com

BLONDEAU CARRELAGES Carrelage M.  Christophe BLONDEAU Z.A. de la Pécardière 02 43 89 51 34 blondeau.carrelages@wanadoo.fr

CHAUFFAGE SANITAIRE 
SARTHOIS

Plomberie - Chauffage M.  Frédéric SIMON Z.A. de la Pécardière 02 43 85 17 59 css@9business.fr

COULON David Peinture - Décoration M.  David COULON 1 chemin du pavillon 02 43 81 09 37

D.A.A.C. BARBIER Plâtrerie M.  Dominique BARBIER 19 Chemin du Gué d'Arancé 02 43 76 12 44 ent.dominique.barbier@orange.fr

EURL DFI  Construction - Gros œuvre M.  Frédéric DURAND Les Bougrières 02 43 89 80 90

FOUQUERAY CARRELAGES Carrelages M.  Arnaud FOUQUERAY 3 rue des Violettes 06 75 07 76 34 fouqueray.carrelages@gmail.com

GLOT FILS SARL Couverture M.  Franck GLOT Z.A. de la Pécardière 02 43 89 81 54

L M B.T.P. Construction - Gros œuvre M.  Emmanuel LAIR Z.A. de la Pécardière 02 43 89 10 00 lmbtp@wanadoo.fr

MCM 
Désamiantage - 
Enlèvement de plomb

M.  Claude BARBIER Z.A. de la Pécardière 02 43 88 70 80 mcm.desamiantage@wanadoo.fr

M.D.P. GOMBOURG Peinture M.   Jean-Luc GOMBOURG La Pécardière 02 43 54 00 68 mdp.gombourg@orange.fr

MONCELET Bruno
Menuiserie - 
Aménagement intérieur

M.  Bruno MONCELET Z.A.de la Pécardière 02 43 82 51 59

MULTI SERVICES BÂTIMENT M.  Thierry RIVIÈRE 14 Allée des Marronniers 06 88 63 65 58

OUEST SERVICES Maçonnerie M.  Sébastien POUILLOT  La Voutrie 02 43 54 01 69

SARL GLOT CHARPENTE construction - extension M.  Denis GLOT Z.A.de la Pécardière 02 43 76 73 45 glot.charpente@wanadoo.fr

S.C.I. API 2007 Rénovation de bâtiments M.  Aurélien PICARD 19 Résidence du Bois Vermeil 06 70 47 92 96

TERRE AS MANS
Terrassement - 
Assainissement aut.

M. LAMBERT 62 bis Route de Connerré 06 71 63 67 62 Terre.as.mans@gmail.com

INDUSTRIE

A.D.3M
Métalerie - Mécanique - 
Maintenance

M.  Alain DELAHAIE Z.A. de La Pécardière 02 43 86 23 83 ad3m72@gmail.com

MAINE BROSSERIE FRANCE
Fabrication d'articles de 
brosserie

M.  Philippe THIELIN Le Champ de Devant 02 43 76 71 58 maine.brosserie@wanadoo.fr

MÉTALLURGIE

FONDERIE MACHERET Métallurgie M.  Paul MACHERET Z.A. de la Pécardière 02 43 54 84 84 contact@fonderie-macheret.fr

BRICOLAGE - OUTILLAGE - JARDINAGE / PAYSAGERIE

BRICOLAGE - OUTILLAGE - JARDINAGE

RURAL MASTER
Bricolage - Jardinage - 
Outillage

M.  Vincent CAMINEL 7 Rue des Violettes 02 43 89 45 45 eric.bourigault@caminel.fr
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PAYSAGERIE

ATMOSPHER'JARDIN Paysagerie M.  Mathieu PETIT 6 Chemin du Pavillon 02 43 76 78 69 atmospher.jardin@yahoo.fr

JALIER Nicolas Paysagerie M.  Nicolas JALIER 87 Route de Connerré 02 43 76 09 53

BEAUTÉ - BIEN-ÊTRE / REMISE EN FORME - LOISIRS

BEAUTÉ - BIEN-ÊTRE 

APPARENCE COIFFURE Coiffure M.  Steve EMMONET 7 Rue des Violettes 02 43 82 67 86

JENNIS'MODE Habillage - Onglerie Mme Jennifer SZCZEPANIAK 6 Allée des Pins 06 48 65 57 01 jennismode@gmail.com

LA TENDANCE D'ELO Esthétique Mme Aurélie ALLINANT 39Bis rue Honoré-Broutelle 02 43 76 15 68 lesdeuxmondes@yahoo.fr

MIMSUE TATOO Salon de tatouages Mme Myriam VOGT 12 bis Grande Rue 06 59 54 72 34 mimsue.tattoo@yahoo.com

SO. NEURO Salon de bien-être Mme Sophie LECORNU 25 Avenue de la Pécardière 07 67 41 16 97 sophie.nfb72@hotmail.com

REMISE EN FORME - LOISIRS

SITTELLIA Centre aqualudique M.  Samuel BERNARD Parc des Sittelles 02 43 54 01 70 contact@sittellia.fr

ENTRETIEN ET VENTE D’AUTOS - MATÉRIEL AGRICOLE ET ESPACES VERTS

GARAGES AUTOMOBILES

GARAGE DES ÉCOLES Garage automobile M.  Hervé DUVAUCHELLE 92 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 23 garages-des-ecoles@wanadoo.fr

MONTFORT AUTOMOBILE Garage automobile M.  Jean-Emmanuel MAZUEL 19 Route de Fâtines 02 43 76 73 13 montfort-automobile@wanadoo.fr

MACHINES ET MATÉRIELS AGRICOLES

LETESSIER - AGRIMOT 72
Matériel agricole et 
espaces verts

M.  François-Xavier  
GUILLERME

63 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 77 97 Letessier.sarl@wanadoo.fr

PRESSE - COMMUNICATION - INFORMATIQUE

PRESSE

LE 7 Bar - Tabac - Presse
M.  et Mme DEGOUT et  
LEPLANT

7 Rue Honoré-Broutelle 02 43 76 70 12

MAINE LIBRE Presse écrite, journal M. Bernard VALLIENNE 43 Rue Honoré-Broutelle 06 87 90 73 89 bernard.vallien@orange.fr

MAISON DE LA PRESSE Tabac - Presse Mme Catherine CAMUS 6 Grande Rue 02 43 82 97 80

COMMUNICATION

PRINT SUCCESS
Publicité - signalétique - 
décoration

M.  Franck HÉBERT ZAC de la Pécardière 02 43 89 24 24 pao@printsuccess.fr

VAC ÉDITIONS SARL Agence de publicité M.  Thierry VAILLANT 68 Rue Honoré-Broutelle 09 65 30 47 11

INFORMATIQUE

DEP@N-INFORMATIQUE 72 Informatique M.  Laurent FACE 14 Chemin des Vignes 06 78 50 00 45 depan.info72@akeonet.com

LG INFORMATIQUE Informatique M.  Laurent GELINEAU 10 Résidence du Chêne Rouge 06 04 03 66 59 lg.informatique@free.fr

CONDUITE - TRANSPORTS 

CONDUITE

MONTFORT AUTO-ÉCOLE Auto-école M.  Thierry CASSONNET 7 Rue des Violettes 02 43 76 11 62 montfort.autoecole@sfr.fr

ROUTE 266 Auto-école
M.  et Mme HARMAND ET 
MARTEAU

17 Rue Honoré-Broutelle 02 43 89 02 96

TRANSPORTS 

AZUR AMBULANCES Taxi - Transport MM.  GAUGAIN et GROUAS 12bis Avenue de la Libération 02 43 76 74 95 azur-ambulance@orange.fr

LAHAYE LOGISTIQUE Transport Z.A. de La Pécardière 02 43 89 36 10

SERVICES

MONTFORT OPTIQUE Optique M.  Yohann BOULAY Rue des Violettes 02 43 76 29 80 boulay.yohann@9business.fr

NOOVIMO Immobilier Mme Babette MERCENT 07 81 60 29 00 bmercent@noovimo.fr

SOCOGERCO Expertise comptable M.  Laurent LEVALLOIS 2 Rue Thoury

JSPI
Service d'aide 
administratif

Mme Julie JOUVIN
2 bis Rue de la Pointe - Logt 
Mathis

07 83 94 61 91 jspi72450@gmail.com

FLEURISTERIE

COMPTOIR DE SENTEURS Fleuristerie
Mme Anne-Charlotte  
BESNIER-MEREL

Avenue de la Libération 02 43 76 43 07 comptoirdesenteur@orange.fr

ENTREPRISES DIVERSES

AFP TRYBA Fenêtres - Portes - Volet 7 rue des Violettes 02 43 82 30 00

LAURA LIME Photographe Mme Laura LIME 01 Rue Thoury 06 27 92 99 49 studio.lauralime@gmail.com

LEBLAY Alain Vente par automate M.  Alain LEBLAY Chemin de la Rouvraie

LECHAT Jean-Jacques Vente à domicile M.  Jean-Jacques LECHAT La Petite Branle 02 43 76 54 43

VALLÉE Dominique
Fabrication d'autres 
meubles 

M.  Dominique VALLÉE Lieu-dit "L'Herminette" 02 43 76 78 93
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LES RENSEIGNEMENTS utiles

Mairie ....................................................................................02 43 54 06 06
22 rue de la Ferté 

E-mail : mairie@montfortlegesnois.fr
site : www.montfort-le-gesnois.fr

Horaires de la station biométrique
L’établissement d’un titre d’identité se fait sur rendez-vous

Lundi 9 h - 11 h
Mardi 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15
Mercredi 9 h - 11 h 30
Jeudi 14h45 - 17 h 15
Vendredi 9 h - 11 h / 14 h 45 - 17 h 15

Bibliothèque ................................................................02 43 76 92 98
Place de l’Eglise Notre-Dame
bds@montfortlegesnois.fr

Lundi 16 h30 - 18 h
Mercredi 10 h - 12 h / 14 h - 17 h
samedi 10 h - 12 h

Restaurant scolaire ............................................ 09 63 63 61 28
62, Grande Rue

Multi-accueil ............................................................... 02 43 89 87 96
Responsable : Mme LEFEBVRE
53, rue Honoré Broutelle
lemillepattes@cslares.fr
Régulier : 7 h 30 - 18 h 30 / Occasionnel : 9 h-17 h

Relais des assistantes maternelles .....02 43 76 70 25
Coordinatrice : Mme FROGER
1, place Jacques Moreau
rampe@cslares.fr

Enseignement primaire et secondaire
École maternelle publique............................................02 43 76 71 59
Directrice : Mme DENECHÈRE
68, Grande Rue

École élémentaire publique ....................................... 02 43 76 70 85 
Directrice : Mme LECOURT
70, Grande Rue

École Privée Sainte-Adélaïde ................................... 02 43 76 70 06
Directrice : Mme AUBRY
72, Grande Rue

Collège François Grudé ...................................................02 43 89 00 95
10 avenue Pasteur - 72160 Connerré
ce.0720015A@ac-nantes.fr

La Poste .............................................................. 02 43 54 81 90 ou 3631 
42 Grande Rue
www.laposte.fr 

Maison de retraite ................................................02 43 54 12 00
Résidence Amicie
Directrice : Mme LE ROUX
53, rue Honoré-Broutelle
Residence.amicie@orange.fr

Gendarmeries ..............................................................................................17
Numéro d’urgence (fixe) 

Saint-Mars-la-Brière .......................................................02 43 89 70 04
2, allée de la forêt -  72470 Saint-Mars-la-Brière

Connerré ................................................................................... 02 43 89 00 01
30, avenue Carnot - 72160 Connerré  

Santé
Cabinet Médical ..................................................................02 43 76 70 30
Dr WULLENS - Dr CHAUMONT-MENARD - Dr CLOAREC 
13, rue du Haras

Cabinet paramédical
Rue du Haras
Infirmiers
Mme Nadine MERCENT ..................................................... 06 11 82 20 07
Mme Margot MONTAROU ...................................................... 06 72 28 23 84
M. Joao FERREIRA ................................................................06 59 49 28 41

Ostéopathes ............................................................................07 83 63 75 48
Mme Astrid PRADEL

Orthophoniste .....................................................................06 38 02 84 56
Mme Elsa BENARD

Kinésithérapeute ................................................................ 07 78 54 64 12
M. Marcin SADOWSKI

Psychologue
Mme Ophélia HARDOUIN

Sophrologue ............................................................................06 51 90 24 14
Mme Isabelle FLECHARD

Pharmacie Bellanger .........................................................02 43 76 70 17
17, rue du Haras

Dentiste ...................................................................................... 02 43 76 71 88
Mme JUNQUA-ETIENNE
44, rue Honoré-Broutelle

Urgences - secours
Centre de secours ...............................................................02 43 89 42 92
Rue des Roses
Numéro d’urgence (fixe) ............................................................................ 18

SAMU ..........................................................................................................................15

N° d’urgence européen
Depuis un téléphone portable .............................................................112

N° d’urgence pour les personnes sourdes et  
malentendantes ............................................................................................  114

Centre hospitalier du Mans ........................................02 43 43 43 43
194, Avenue Rubillard - 72037 Le Mans 
Urgences adultes ................................................................02 43 43 29 19
Urgences pédiatriques ................................................... 02 43 43 43 20

Centre social LARES .............................................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau
http://cslares.fr/

Épicerie solidaire.........................................................02 43 89 36 18
Responsable : Mme GUILLAUT
23, Grande Rue 
epicerielepanier@cslares.fr 
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Assistante sociale
Mme MARQUENTIN
Permanences au centre social LARES ..................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau

Antenne de la solidarité ....................................................... 02 43 89 50 29
20 pl. Albert L’Huissier - 72160 Connerré

Emploi - retraite
Mission locale ..............................02 43 76 70 25 ou 02 43 71 70 33
Uniquement sur rendez-vous (centre social LARES)
1, place Jacques Moreau

Mission Locale Sarthe Nord ........................................02 43 97 87 65  
Siège social - Place Carnot - 72600 Mamers
accueil@mlsarthenord.fr

Cyber base emploi ..............................................................02 43 76 70 25
1, place Jacques Moreau

RSA .....................................................02 43 76 70 25 ou 02 43 89 50 29
Uniquement sur rendez-vous
1, place Jacques Moreau

Carsat ............................................................................................02 43 76 70 25
Uniquement sur rendez-vous
1, place Jacques Moreau

Familles de la Sarthe ........................................02 43 76 70 25
Référente : Mme FOUCAULT
1 place Jacques Moreau
Permanence le mardi de 14 h-16 h

PMI Pesée...........................................................................02 43 76 70 25
1 Place Jacques Moreau

Communauté de communes 
du Gesnois Bilurien ...........................................02 43 54 80 40
Président : M. André PIGNÉ
Parc des Sittelles

Syvalorm ............................................................................ 02 43 35 86 05
11 rue Henri Maubert - 72120 St-Calais
http://www.syvalorm.fr

Déchèterie de St-Mars-la-Brière .............................02 43 82 96 41 

CAF de la Sarthe ........................................................0 810 25 72 10
178 Av. Bollée 72034 - Le Mans cedex 9
https://www.caf.fr

CPAM de la Sarthe ......................................................................3646
178 Av. Bollée 72034  - Le Mans cedex 9 
www.ameli.fr 

Sarthe Habitat .............................................................02 43 43 72 72
158 avenue Bollée - CS 81933 - 72019 Le Mans Cedex 2
webmaster@sarthe-habitat.fr
www.sarthe-habitat.fr

Centre Aqualudique Sittellia ...............02 43 54 01 70
Parc des Sittelles
Tous les horaires sur : http://sittellia.fr

Préfecture de la Sarthe ..................................02 43 39 72 72
Pl. A. Briand - 72041 Le Mans Cedex 9
pref-mail@sarthe.gouv.fr
http://www.sarthe.gouv.fr

Conseil départemental de la Sarthe  
Hôtel du Département ...................................................02 43 54 74 79
Pl. A. Briand - 72072 Le Mans Cedex 9 
http://www.sarthe.fr

M. Christophe CHAUDUN
Permanence uniquement sur rdv.
christophe.chaudun@sarthe.fr

Mme Isabelle LEMEUNIER
Permanence uniquement sur rdv.
isabelle.lemeunier@sarthe.fr

Député(e) de la Sarthe  
de la 2e circonscription ...................................02 43 86 91 91
Députée de la Sarthe 
Mme KARAMANLI
39 Rue Evrard - 72100 Le Mans 
contact@mariettakaramanli.fr

Perche Sarthois ..........02 43 60 72 77
24, av. de Verdun  - BP 90100 Fax. 02 43 
71 42 38 
72404 La Ferté-Bernard cedex
http://www.perche-sarthois.fr

Le Centre social 
LARES
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LE MOT DE LA minorité
Tout d’abord un grand merci aux 
électeurs qui se sont déplacés aux 
urnes en mars dernier malgré la 
situation sanitaire dans notre pays. 
L’élection s’est jouée à trois voix mais 
n’a envoyé que cinq représentants de 
notre liste au conseil municipal, contre 
18 pour la liste gagnante. Il en va ainsi 
de la démocratie.

De par un contexte électoral 
conflictuel, l’installation des élus 
minoritaires au conseil municipal 
ne s’est pas fait sans heurts. Nous 
ressentions une certaine défiance à 
notre égard. De plus, nous regrettions 
une sous-représentation des élus de la 
minorité dans les différentes instances 
et un manque de communication. En 
effet, régulièrement, nous découvrions 
les projets de la commune en lisant 
la presse locale ou sur les réseaux 
sociaux.

La préparation de cet article, dont la 
diffusion s’impose à la commune en 
vertu de l’article L. 2121-27-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
a occasionné une rencontre avec 
le maire et plusieurs adjoints le 
14 novembre 2020. Elle a abouti au 

constat partagé d’un mauvais départ 
relationnel mais également au souhait 
d’une convergence globale de nos 
objectifs pour notre belle commune. 
Des pistes d’amélioration en termes 
de méthode, de fonctionnement et de 
communication ont été évoquées de 
façon constructive. Nous avons affirmé 
clairement que nous ne souhaitions 
pas avoir une posture d’opposition 
systématique mais apporter nos 
compétences et sensibilités dans les 
différents projets, notamment en 
matière de développement durable et 
d’environnement.

D’ores et déjà nous notons avec 
satisfaction la proposition du maire 
de nous octroyer deux postes de 
titulaires (au lieu de un titulaire et 
un suppléant) dans les commissions 
réglementaires. Un geste fort car c’est 
là que sont construites les décisions 
importantes! Nous nous sommes 
réjouis de découvrir en juillet, dans 
la presse locale, la volonté d’ouvrir 
ces commissions au public. Nous 
adhérons pleinement à cette idée de 
mener les projets de façon ouverte, 
concertée et transparente.

Par ailleurs, l’objectif immédiat est 
de bénéficier du plan de relance et 
notamment du dispositif « Petites 
villes de demain » mis en place pour 
la durée du mandat actuel. Une 
chance unique pour la commune. Ce 
programme est susceptible de donner 
un coup d’accélérateur aux projets 
de revitalisation sur notre territoire, 
y compris en matière de transition 
écologique, thématique chère à nos 
yeux. Nous avons chaleureusement 
salué la réactivité du maire pour 
s’engager dans l’appel à candidatures. 
Il va falloir libérer toutes les énergies, 
de tous les élus, pour aller plus loin, et 
mettre en place une gouvernance à la 
hauteur des enjeux pour les six ans à 
venir. Nous répondrons présents.

Les montgesnoises et les montgesnois 
peuvent en effet être convaincus 
du maintien de notre engagement 
initial, auquel fait aujourd’hui 
douloureusement écho la situation 
sanitaire, économique, écologique et 
sécuritaire de notre pays.

Philippe Plecis, Chloé Rogard,  
Gilles Ledoux, Milène Leproust  

et Didier Dreux.
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ENTREPRISE GÉNÉRALE DE PEINTURE
REVÊTEMENTS SOLS ET MURS

RAVALEMENT
ISOLATION EXTÉRIEURE ET BARDAGE

LA PÉCARDIÈRE • 72450 MONTFORT-LE-GESNOIS
Tél. 02 43 54 00 68 • mdp.gombourg@orange.fr

 

Outillage – Bricolage – Quincaillerie – Jardinage – Vêtements – Motoculture de plaisance 

Tracteurs – Matériel Agricole – Ventes – Réparations – Pièces détachées 

R E S E A U  I M M O B I L I E R  I N N O V A N T

Un projet immobilier ?

Contactez-moi

Babette MERCENT

07 81 60 29 00

bmercent@noovimo.fr

bmercent.noovimo.fr

Votre conseillère en immobilier à Montfort et ses alentours

ESTIMATION

OFFERTE
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06 48 65 57 01     f jennis mode

Prêt-à-porter féminin - Chaussures
Accessoires - Bijoux fantaisie
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LES associations
ASSOCIATION 7 belle famille
L’association lutte contre l’isolement social des retraités vivant seuls et autonomes en proposant des solutions d’habitats partagés 
en milieu rural sarthois et la création de lien social. 

Une maison est en cours 
d’aménagement à Bonnétable pour 6 
espaces privés de 25m2 à 50m2 et des 
communs. Cette maison bénéficie 
d’un  ascenseur, d’une terrasse et d’un 
jardin. Ouverture prévue au premier 
trimestre 2021. 

Ce mode de vie vous apporte : 
• la bienveillance ;
•  la sécurité (ex. : en cas du chute, les 

habitants sont présents) ;
• l’entraide ;
•  le partage des coûts et celui de la vie 

au quotidien (ex. : lorsque j’ai envie 

de parler, je n’ai qu’à ouvrir ma porte, 
la préparation des repas en collectif. 
Hier, je n’avais pas l’envie d’aller au 
cinéma car j’étais seul(e) demain, je 
pourrai y aller avec mon/ma coloc) ;

•  l’utilité sociale, la reconnaissance ;
•  la vie en famille : je peux recevoir 

mes enfants, mes amis, mes petits 
enfants en journée mais également 
sur un week-end ou plus ;

•  l’habitant est acteur de ce projet ;
•  l’association sera présente pour 

vous accompagner, faire un 
rôle de médiation, apporter des 

solutions en cas de perte 
d’autonomie, vous apporter un 
réseau de lien social en cas de 
besoins.

DÉTENT’danse
créé en juillet 2000, a vu son nombre 
d’adhérents augmenter et passer à 
un effectif de 59 à 76 danseurs pour 
l’année 2019-2020. Le confinement 
dû à la Covid 19 a stoppé net ses cours 
en mars 2020, mais c’est très motivés 
que les danseurs sont revenus pour la 
reprise les 16 et 18 septembre 2020.

À tous âges, n’hésitez pas à venir nous 
rejoindre pour apprendre à danser les 
danses de salon dans la bonne humeur  
rock, cha-cha, paso doble, quick step, 
foxtrot, bachata, salsa… 

Vous pourrez profiter des 34 cours 
annuels (dont 2 gratuits) répartis en 

quatre groupes établis par niveau 
et assurés depuis cinq ans par un 
professeur diplômé, Madame Marie-
Laure Lebargy.

Ils se déroulent à la salle St Jean les 
mercredis et vendredis de 19 h 15 à 
21 h 45 et leur durée est de 1 h 15.

La danse est un excellent moyen 
d’allier activité physique et plaisir, 
c’est bon pour le moral, la confiance 
en soi, le souffle, l’équilibre, le tonus 
musculaire, l’énergie, la souplesse, la 
mémoire.

Que vous soyez novice ou avancé(e), 
seul(e), ou en couple, vous pourrez 

vous intégrer dans un groupe évolutif 
et sympathique, dans une atmosphère 
de détente.

Principaux événements : 
•  Participation à la journée des 

associations

•  Organisation d’une soirée dansante 
avec orchestre en février

•  Portes ouvertes en juin pour 
découvrir l’association pendant les 
cours.

Contact : Viviane CHESNEL
Tél. : 06 47 00 92 36
detentdanse@sfr.fr
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CLUB Bad’InMontfort
Le Bad’inMontfort a obtenu pour la deuxième année consécutif le label « Ecole Française de Badminton » (EFB) 1 étoile* 

Plaisir et 
convivialité
Créé en avril 2011 
ce club n’était 
pas affilié à la fédération. L’année 
2016, cinq ans après sa création 
le bad’in Montfort débute avec 
l’affiliation à la fédération française 
de badminton. Le but est de pouvoir 
profiter pleinement de formations 
proposées par la fédération. « Cette 
affiliation va permettre aux jeunes 
comme aux adultes de participer 
à des compétitions ». Malgré cet 
engagement la convivialité et le plaisir 
restera toujours les maitres mots 
au sein du club. Pour sa 9éme année 
d’existence et sa quatrième année à la 
FFBad le « Bad’in Montfort » compte 
83 Licenciés (50 adultes et 33 jeunes).  

Le bad’inmontfort rayonne sur tout le 
département en effectuant plusieurs 
tournois adultes et tournois jeunes.

Le club est classé 11ème club sarthois 
sur les 21 affiliés. Nous avons quatre 
équipes interclubs départementales. 
L’équipe 1 « seniors mixte » évolue 
en 2ème Division, L’équipe 2 « seniors 
mixte » évolue en 4ème Division, 
L’équipe 3 « seniors homme » évolue 
en 1ère Division et L’équipe 4 « seniors 
homme » évolue en 2ème Division.

Si vous êtes séduits par ce sport, 
débutants ou confirmés.

Nous vous proposons donc de venir 
nous rejoindre. Nous disposons de 

sept terrains double de badminton, 6h 
de créneaux de jeux sur trois jours en 
semaine (adultes).
•  les lundis de 19h à 21h00 séance 

adultes compétiteurs (7T)
•  les mardis de 20h30 à 22h30 séance 

adultes (loisirs et compétiteurs)
•  les jeudis de 19h à 21h séance adultes 

(loisirs et compétiteurs) 

3h de créneaux de jeux sur 2 jours en 
semaine ( jeunes).
•  les jeudis de 17h30 à 19h séance 

jeunes (loisirs et compétiteurs)
•  les samedis de 10h30 à 12 h séance 

jeunes (loisirs et compétiteurs)

Tous nos créneaux sont animés, 
encadrés et dirigés par les membres  
du Conseil d’Administration

Nous mettons à disposition aux 
adhérents des raquettes et volants 
plastiques de qualité à chaque 
séance. Vos seules contraintes sont, de 
porter  des chaussures exclusivement 
réservées à la salle, et de remplir un 
dossier  complet (téléchargeable sur 
notre site web).

Chaque année nous organisons 
plusieurs manifestations : 
•  Un tournoi par équipe pour le 

Téléthon sur la journée ! Ouvert à 
tous…

•  Un tournoi nocturne réservé à nos 
adhérents.

•  Nous participons aux championnats 
Interclubs et coupe de la Sarthe. 
Le championnat se dispute sur 
quatre journées (deux à l’extérieur 
et deux à domicile). Notre poule 
comporte sept clubs sarthois. 

• Un tournoi jeunes FFBad en janvier. 

 Sportivement
Philippe CHARPENTIER
Tél. : 07 78 80 82 54
Site web : badinmontfort.fr 
Mail : contact@badinmontfort.fr

Merci à nos partenaires
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ESPÉRANCE sportive MONTFORT-LE-GESNOIS

Avant de vous parler de cette nouvelle 
saison de football 2020/2021, je vais 
faire un retour sur la saison 2019/2020.

Malheureusement, notre saison s’est 
terminée fin février avec l’arrivée de la 
crise sanitaire. Nous avons dû annuler 
plusieurs manifestations comme le 
tournoi féminin, le tournoi jeunes et 
notre bric-à-brac. 

Notre club a eu un manque de recettes, 
estimé à 6 000 e environ, comme 
beaucoup d’autres.

Malgré tout, nous gardons une bonne 
dynamique pour la nouvelle saison.

Notre école de foot, avec l’expérience 
de Jérôme Legros son responsable, 
est en continuelle progression avec 
plus de 70 enfants le mercredi après-
midi au stade. Pour les seniors, nous 
retrouvons de nouveaux joueurs avec 

le retour dans le club de notre ancien 
entraîneur Mouss KEITA. L’équipe 
féminine repart pour une seconde 
saison avec beaucoup d’enthousiasme 
et, merci aux filles pour leur 
participation à la vie du club. 

Le club de l’ESMG  peut compter sur 
ses 160 adhérents pour cette  nouvelle 
saison.

L’ensemble du bureau et moi-même 
remercient les sponsors, les donateurs 
et la municipalité pour leur aide et 
soutien. 
 Bernard VALLIENNE, président

Contacts : 
• Jérôme LEGROS :  06 61 35 78 25.
• Claude DARAULT : 06 80 74 42 07.
• Bernard VALLIENNE : 06 87 90 73 89.

DANCE OR nothing
Créée en 2012, l’association Dance 
Or Nothing compte aujourd’hui, une 
soixantaine d’adhérents, toujours 
aussi passionnés par la Zumba et 
ses musiques aux accents latino-
américains. Chaque lundi soir, guidés 
par leurs instructrices licenciées, les 
membres se retrouvent pour des 
séances où le sport fait place à la fête 
et la bonne humeur. 

Pas besoin d’être un expert en danse 
pour participer : ressentez la musique 
et suivez le rythme. L’objectif n’est pas la 
performance, mais bien le lâcher-prise.

La Zumba, c’est un entraînement 
complet alliant tous les éléments de la 
remise en forme : cardio et préparation 
musculaire, équilibre et flexibilité, un 
regain d’énergie et un bien-être absolu 
après chaque séance.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à visiter notre site : 
www.DanceOrNothing.com 
ou notre page Facebook :  
Dance Or Nothing Montfort
Contact au 06 49 52 40 54.
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GÉNÉRATIONS Mouvement
Association inter-clubs Pays des Brières et du 
Gesnois

Président : Marinette Garry
Vice-Président : Monique Le Got
Secrétaire : Claude Rossignol
Trésorier : Mireille Pecquenard
Responsables voyages : Ginette 
Dugast - adjointe Josiane Pineau
La télésécurité Phonévie : André 
Robert
Cercle Musical : André Robert 
Chefs de l’harmonie : Gaston Leprout 
et Georges Derouineau - responsables 
du groupe chantant : Bernard Lecourt 
et Marie-France Salé.

L’interclubs regroupe 12 clubs : 
• Champagné
• Le Breil-Sur-Merize
• Connerré
• Fatines
• Lombron
• Montfort-Le-Gesnois
• Saint-Célérin
• Saint-Corneille
• Saint-Mars-La-Brière

•  Sillé-Le-
Philippe

• Soulitré
•  Torcé-En-

Vallée

Les clubs sont représentés au sein de 
l’association, par le président, un vice-
président, le secrétaire, le trésorier, 
le responsable voyage. Chaque club 
organise tout au long de l’année, 
diverses activités (marches, pétanque, 
belote, tarot, bals, lotos). 

L’interclubs organise différents 
voyages ou séjours en France,  à 
l’étranger, des sorties d’une journée, 
séjour neige, séjour d’une semaine, 
en septembre (campagne-mer ou 
montagne) Les programmes sont 
distribuées aux adhérents en début 
d’année.  

Des manifestations sont prévues 
toute l’année (un calendrier est établi 
chaque année, avec les dates et lieux 

des manifestations, et remis aux 
adhérents) :
- 3 bals dont un au profit du téléthon ;
- 1 randonnée pédestre ;
- 1 randonnée pique-nique ;
- 1 challenge de boules et belote ;
- 2 concours de tarot ;
- 2 questions pour un après-midi ;
- 1 dictée ;
- 12 bowlings ;
- Assemblée Générale ;
-  Participation à la fête des vieux 

métiers et au comice agricole.

Il est indispensable d’avoir sa carte 
d’adhérent à jour pour pouvoir 
participer. 

GÉNÉRATIONS Mouvement 
MONTFORT

Notre club accueille tous les ans de 
nouveaux adhérents dont 18 en 2019. 
Nous sommes 203 adhérents et 10 
sympathisants.

Nos activités hebdomadaires
•  Lundi matin : randonnée pédestre 

d’environ 8 km ; 
•  mardi après-midi : petite marche-

balade de 4 km ;
•  jeudi : le matin, deux cours de 

gymnastique douce pour seniors et 
à partir de 14h jeux de cartes et jeux 
de société. 

Nos activités mensuelles
•  Un lundi par mois sortie au bowling 

au Mans avec les autres clubs du 
canton.

•  Un vendredi par mois nous 
partageons un repas en commun au 
restaurant. 

•  Nous organisons deux concours de 
belote et un concours de boules ainsi 
qu’un loto en Février

Nous participons également aux 
différentes activités organisées par 
l’interclubs du Pays des Brières et 
du Gesnois : concours de pétanque, 
belote, jeux culturels, voyages en 

France et à l’étranger.

Nous sommes présents au Téléthon, 
au forum des associations et au 
comice cantonal.

Nous offrons un repas et un cadeau à 
nos adhérents de 80 et 90 ans. 

Cette année les nonagénaires étaient :
- M. et Mme DAVID Jean et Gisèle, 
- M. TRONCHET Norbert.

Les octogénaires :
- Mme CORNEILLE Monique, 
- Mme LEROY Yvette,
- Mme RIVIERE Agnès, 
- Mme TABARREAU Odette,
- M. BUSSON André,
- M. BRUNET Raymond,
- M. LEFEUVRE Albert.
Nous avons choisi notre programme 
pour 2021 en espérant que nous 

pourrons enfin tous nous retrouver :
- 12 janvier : assemblée générale,
- 7 février : loto,
- 3 mars : belote,
- 20 avril : boules, 
-  27 avril : randonnée avec Saint-Mars-

Sous-Ballon,
- 16 septembre : repas des anniversaires,
- 27 octobre : belote,
- 2 décembre : repas de Noël,
- 10 randonnées cantonales.
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GRAINE DE Citoyen MONTGESNOIS

Créée à la sortie du confi nement, 
Graine de Citoyen Montgesnois n’est 
décidément pas une association 
comme les autres. Sans président, sans 
secrétaire, une direction collégiale 
composée de ses membres administre 
des pôles d’activités ayant tous un 
objet commun : replacer l’humain au 
cœur de la vie citoyenne en proposant 
une défi nition du « travailler et vivre 
ensemble » basée sur la coopération et 
la participation de tous.

Malgré le contexte sanitaire, nous 
comptons à ce jour déjà 27 membres 
motivés qui ont participé aux activités 
suivantes :
 juin : mise en place d’une convention 

d’occupation d’un terrain route de 
la Vallée, en vue de la création d’un 
jardin partagé pour le printemps 2021. 
Un premier débroussaillage a été 
organisé à cette occasion.
- août : atelier lavande. Maud nous a 
guidés dans la réalisation de « fuseaux 
de lavande » pour que le parfum se 
diffuse dans nos maisons.

- septembre : atelier jus de pommes. 
80 bouteilles d’un jus local de très 
bonne qualité, issu des pommes du 
jardin partagé.

- octobre : Perrine nous a 
expliqué les principes de la 
taille des arbres fruitiers.
- novembre [reporté en 
2021] :  Conférence. Didier 
Helmstetter, youtubeur aux 
36 000 abonnés, et auteur 
du livre « Réussir son potager 

du paresseux » venu d’Alsace pour 
expliquer sa technique de jardinage 
sans travail du sol.

Les activités 2021 seront discutées 
entre membres en début d’année.

Amandine Clémence et Stéphane 
Georget, au nom de la direction 
collégiale de l’association, vous 
invitent à rejoindre l’aventure en 
visitant le blog ou la page Facebook de 
l’association.

GYMNASTIQUE Montfort
Notre association a toujours autant 
de succès puisque cette saison 2019-
2020 compte 74 adhérentes.

Dans une ambiance conviviale et en 
musique notre coach nous propose 
des exercices variés adaptés à toutes 
les participantes : échauffement - 
exercices de cardio - renforcement 
musculaire - abdos fessiers - exercices 
d’assouplissement – relaxation – 
étirements.

La pratique de ces exercices peut être 
bénéfi que à votre corps pour améliorer 
votre condition physique et favoriser 
le bien-être.

Les cours sont réservés aux adultes 
femmes, hommes et jeunes à partir de 
16 ans.

Ils ont lieu à la salle polyvalente Paul 
Richard tous les mardis soir de 19h15 à 
20h15.

Un deuxième cours pourrait être 
ouvert en fonction du nombre de 
participants de 18h15 à19h15.

N’hésitez pas à nous rejoindre, les 
deux premiers cours sont gratuits.

Cette année est très particulière due 
à la pandémie du coronavirus d’où 
l’obligation de respecter un protocole 
sanitaire pour la sécurité de tous, dès 
la rentrée.

https://grainecitoyenmontgesnois.blogspot.com/
Contact : grainecitoyenmlg@gmail.com
Tél. : 06 51 40 26 42 

Renseignements :
Arlette MAUGÉ
Tél : 06 62 23 61 81
armauge@gmail.com
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JEU ma Muse
Et si on se retrouvait en famille ou entre amis autour d’un jeu de société ?
Et si on apprenait en s’amusant ?

Savez-vous que près de chez vous, 
la ludothèque Jeu Ma Muse permet 
à ses adhérents d’accéder à plus de 
400 jeux ?

Jeux d’apprentissage, jeux d’ambiance, 
jeux de stratégie, pour jouer en solo 
ou à plus de 10 joueurs… il y en a pour 
tous les goûts.  

Il est également possible d’emprunter 
de grands jeux en bois pour animer 
fête d’anniversaire, mariage, fête 
communale…

Nous organisons également des 
soirées jeux pour vous faire découvrir 
les nouveautés du moment.

Et l’année dernière nous avions 
organisé des escapes games pour le 
Téléthon.

Nos jeux s’adressent à tous, de 18 mois 
à 120 ans environ !

Nous comptons parmi nos adhérents, 
des particuliers mais aussi des écoles, 
maisons de retraite, associations et 
comités des fêtes.

Venez découvrir tous nos jeux lors 
de nos prochaines permanences, à 
l’annexe St Jean…

JEUNESSES athlétiques
Malgré une année 2020 marquée par la crise sanitaire de la Covid-19, les JAMG ont 
cependant eu l’occasion de faire briller les couleurs locales sur des compétitions. 
Les JAMG se sont aujourd’hui près 
de 400 adhérents qui pratiquent 
les activités athlétiques : running, 
marche nordique, sprints, sauts, 
lancers, renforcement musculaire. 
Le club Montgesnois, deuxième club 
sarthois, 15e au niveau régional, leur 
propose ces activités quels que soient 
leurs niveaux (de 32 minutes à 1 heure 
et plus au 10 km par exemple), quel 
que soit le but qu’ils recherchent 
(pratique en loisirs pour les uns ou 
sélection en équipe de France pour les 
autres). L’encadrement de qualité a été 
récompensé cette année encore par 
des labels en progression : or pour les 
jeunes, argent pour la piste, le running 
ou l’athlé Forme et Santé… et aussi un 
premier niveau de certifi cation pour le 
Haut-Niveau.

En effet, tant en cross que sur la 
piste ou la route, les sociétaires 
Montgesnois se sont qualifi és et 
ont parfois pu participer aux divers 
championnats de France organisés. 
En mars dernier, elles auraient dû être 

sept féminines aux championnats de 
France de Montauban : Inès Hérault 
(U16), Angéline Bois (U18), Florence 
Cornuel (U20), Laura Eudeline (CCF), 
Audrey Provost (CCF), Chloé Gilbert 
(CCF) et Margot Fauvel (CCF). Toutes 
auront à cœur de valider à nouveau 
leur billet pour 2021. La saison en salle 
avait également vu la participation au 
championnat National de Lou-Anne 
Drouin (Perche – U18), Maena Drouin 
(400m – U20), Antoine Papillon (60m 
Haies – Élites) et Kevin Luron (Triple 
saut – Élites).

Depuis fi n août, les compétitions 
ont de nouveau repris. Ainsi Florence 
Cornuel a décroché la médaille 
d’Argent lors des championnats de 
France du 10 000 m en U20, Maena 
Drouin a pris part à la fi nale du 400m 
haies du championnat de France Elites 
(bien qu’elle soit seulement U20 !), et 
l’équipe du club a participé au tour 
interclubs National organisé pour les 
clubs de la région.

Les manifestations à venir restent 
encore incertaines, mais les JAMG 
sont motivés par la possibilité 
d’organiser sur le stade Montgesnois 
le championnat départemental de 
cross le 10 janvier prochain, ou encore 
un championnat régional d’Ekiden 
(marathon en relais à 6) le 25 avril 2021.

Quel que soit votre niveau de 
pratique, venez nous rejoindre, pour 
que nous continuions à progresser 
et à représenter Montfort-le-Gesnois 
encore plus haut !

Toutes les informations sur notre site internet : 
https://jeumamuse.fr/
Vous pouvez également nous contacter par mail : 
association.jeu.ma.muse@gmail.com
Ou par téléphone : 06 81 98 62 09 – 06 99 61 87 52
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Infos et renseignements sur http://jamg.athle.com/ 
ou auprès de Dimitri DUBOIS au 06 72 99 35 31.
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LES PETITS pieds
L’association « Les Petits Pieds » est une 
association d’assistantes maternelles 
également ouverte aux parents et 
grands-parents permettant aux 
enfants accueillis de faire des activités. 

Les enfants sont âgés de 3 mois à 
3 ans. Nous nous retrouvons en petit 
groupe d’assistantes maternelles sur 
trois matinées par semaine à la salle 

Saint-Jean de Montfort-le-Gesnois et 
une matinée à la salle des associations 
au Breil-sur-Mérize.

Ces rencontres permettent de 
rompre l’isolement lié à la profession 
et de favoriser les échanges entre 
professionnelles. Les enfants 
participent à des jeux, des activités à 
thème (noël, Pâques, fêtes des mères 
et des pères, lecture de comptines, 
chants…) et s’habituent à un nouveau 
milieu. Cela favorise l’éveil de l’enfant, 
sa socialisation et le prépare à l’école 
maternelle. Ils se font également de 
nouveaux amis.

Deux fois par mois environ, il y a 
également pour chaque groupe une 
activité de motricité au Dojo de la salle 

de sports de Montfort-le-Gesnois. 
Les Petits Pieds proposent aussi des 
sorties annuelles telles que Jim et 
Jump, carnaval, chasse aux œufs, 
bibliothèque, théâtre et sortie de fin 
d’année.

Que vous soyez assistante maternelle 
ou un parent, n’hésitez pas à nous 
rejoindre tout au long de l’année.

SUR LES PAS DES artistes
Pour la saison 2019-2020, l’association a accueilli 85 personnes dont 30 participants mineurs.
Cette saison culturelle a pris fin le 16 mars 2020 en raison de la pandémie.
L’association a réouvert les activités 
en septembre 2020 dans le respect 
des directives communales et des 
protocoles sanitaires mis en place. 
Nous avons également restructuré 
certains cours et stages afin d’accueillir 
moins d’effectifs par séance ou 
réadapté des horaires.

Les activités se déroulent sur les 
communes de Montfort-Le-Gesnois 
et de Saint-Mars-La-Brière, et 
sont dispensées par des artistes 
professionnels : Angélique Coudray, 
Alain Berthelot, Jean-Paul Lemarchand.

Les formules cours et stages 
proposés pour la saison 2020-
2021 :

Dessin (enfants 6-11 ans) :
Horaire : 14 h à 17 h, un samedi par mois 
ou les mercredis pendant les petites 
vacances scolaires.

Dessin (ados et adultes) :
Deux horaires (une semaine sur deux) 
18 h à 20 h ou 18 h 30 à 20 h 30, le jeudi 
(sauf vacances scolaires).

Pastel : 
Horaire : 10 h à 16 h 30, un vendredi et 
un samedi par mois.

Portraits : 
Horaire : 10 h à 16 h 30, un vendredi et 
un samedi par mois.

Aquarelle : 
Horaire : 13 h à 17 h 30, plusieurs lundis, 
mercredis et samedis par mois.

Huile -Acrylique : 
Horaire : 14 h à 17 h, deux mardis par 
mois. 

Nos animations 2021 :
L’exposition annuelle du « Rendez-
vous des peintres » les 27 et 28 mars 
2021 à Montfort-le-Gesnois. Cette 
manifestation marquera également 
la 20ème année de la création de 
l’association.

Renseignements : Mme Annie MERCIER 
Tél. : 06 80 24 65 77 
sur-les-pas-des-artistes@orange.fr 
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MOB club MONTGESNOIS

L’année 2020 a débuté par notre Assemblée Générale qui a eu lieu le samedi 11 janvier  
dans la salle Anthony Delhalle. 
Le Mob Club Montgesnois était 
confiant pour cette saison, 74 pilotes 
ou officiels avaient pris leur licence 
début mars. Puis est arrivé ce que 
personne n’attendait la COVID 19 avec 
pour conséquences le confinement, les 
courses reportées ou annulées. Avec 
tous ces bouleversements, la saison 
moto s’est déroulée sur 3 mois V au 
lieu des 7 à 8 mois habituellement. 
Malgré ce contexte, quatre autres 
licences ont été prises, ce qui porte à 
78 licenciés nos effectifs à ce jour.

Sachant que tous nos licenciés sont 
des bénévoles, il a fallu pour certains 
faire passer le travail en priorité et 
pour les autres la saison s’est trouvée 
très réduite. Les entrainements ont 
pu commencer dès juin mais la 
compétition n’a pu reprendre que 
courant juillet, souvent à huis clos.

C’est dans ce contexte que les 24 heures 
motos ont eu lieu exceptionnellement 
fin août avec seulement 38 équipages 
qui se sont engagés pour cette 
épreuve du championnat du monde 
d’endurance. Seul un pilote du Mob 

Club, Marco Boué, a pris le départ ainsi 
que le team « METISS » de Vibraye 
avec sa moto particulière dont le team 
manager Pascal Froger est licencié 
au club et le 4ème pilote Emmanuel 
Chéron (mais il a seulement participé 
aux entrainements et qualifications).  
Un autre pilote du club, Jérôme 
Richard a participé aux qualifications 
mais son team, suite à des problèmes 
techniques, a dû « jeter l’éponge ».

Marco avec son équipe « Aprilia Le 
Mans deux Roues » a terminé 26ème 
après avoir fait une grande partie de la 
course à seulement deux pilotes car un 
de ses deux co-équipiers s’est blessé en 
début de course. C’est cette équipe qui 
a eu l’honneur de recevoir le trophée 
Anthony Delhalle qui récompense 
l’équipage le plus méritant. 

Par contre, moins de réussite pour le 
team « Metiss » qui a dû abandonner 
vers 5 h du matin suite aux blessures 
de 2 de ses pilotes.

De nombreux autres pilotes du club 
ont participé à diverses courses 

nationales pendant cette courte 
saison.

En plus petites cylindrées, le 
championnat de France d’endurance 
25 power, qui lui aussi a débuté 
en juillet, a vu la victoire du team 
« Guilmet » qui compte dans ses 
effectifs Hervé Chéron, pilote du Mob 
Club Montgesnois.

Comme les années précédentes, 
pour la sécurité et l’organisation des 
épreuves, nos commissaires et officiels 
du club étaient présents autour des 
circuits.

Dans les conditions sanitaires, toujours 
en place en fin d’année, nous n’avons 
pu malheureusement organiser notre 
exposition annuelle. Rendez-vous pris 
en 2021 les 6 et 7 novembre.

Jacky LEPROUST
Président
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Marco Boué, à droite, recevant le 
Trophée Anthony Delhalle des mains 
de Jessie Delhalle.
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MONTFORT country DANCE

Déjà 11 ans que cette belle « Aventure » MONTFORT COUNTRY DANCE a commencé. 
Les « Line Dancers » retrouvent chaque 
mercredi notre animateur « Bernard 
DEQUIROT » à la salle Paul Richard à 
Montfort-le-Gesnois de 19h30 à 21h00. 
La convivialité, la bonne humeur, le 
respect, le plaisir de se retrouver entre 
amis, restent les valeurs qui sont les 
nôtres et la devise de l’association 
Montfort Country Dance. 

Le vendredi 6 décembre 2019, nous 
avons organisé un bal au profit du 
Téléthon. Cet événement a rapporté la 
somme de 1 875,74 € qui a été remise 
au « bureau des coordinateurs ».

Le Festival Country du Mans ayant été 
programmé à la date habituelle de 
notre bal annuel (week- end du 28 au 
29 mars 2020), nous avons organisé 
celui-ci en février 2020.

Le « Groupe de Démo » compte à ce 
jour 163 représentations depuis sa 
création (2011). 

Dans le cadre de notre activité 
associative, nous occupons 
régulièrement la salle Paul Richard 
et nous remercions la commune de 
Montfort-le-Gesnois pour l’action 
globale portée à notre association.

Face à la pandémie de Covid19, nous 
avons dû cesser toute activité le 17 mars 
2020. Outre les conséquences de cette 
crise sanitaire que nous vivons au 
quotidien et de ses différents impacts 
économiques et sociaux, rappellent 

à quel point la solidarité et l’entraide 
sont des valeurs primordiales.

Nous avons effectué notre rentrée 
le mercredi 16 septembre 2020. Un 
protocole sanitaire a été élaboré et 
affiché à chaque cours. Celui-ci a été 
remis à chaque adhérent ainsi qu’à 
la Mairie de Montfort. Une fiche de 
présence est établie à chaque cours. 
Ce même jour, nous avons organisé 
l’Assemblée Générale de la 
saison 2019-2020, qui avait 
été annulée en mai 2020. 

« Face à l’adversité, vous êtes 
forts, alors n’abandonnez 
jamais. Nous espérons que 
cette crise sanitaire se termine 
afin que chacun puisse 
reprendre le cours de sa vie 
et planifier des moments 
heureux ».

Bon courage à toutes et à 
tous.

Contacts :
•  Gérard HEROUIN (Président) 

gerard.herouin123@orange.fr 
ou au 02 43 89 43 20

•  Annie DARAULT (Trésorière)  
au 06 24 91 81 67

http://montfortcountrydance.com

ÉCOLE DE musique
L’association École de musique de 
Montfort-Le-Gesnois a pour objectif 
de proposer un enseignement musical 
complet, de la découverte jusqu’au 
perfectionnement, en passant par 
l’apprentissage de la création musicale 
en groupe et l’expérience de la scène.

Le projet pédagogique de l’école est 
basé sur la mise en place de cours en 
duo tout au long de l’année scolaire 
et en atelier pendant les vacances 
de février et Pâques. Ce qui permet à 
l’élève d’évoluer à son rythme tout en 
bénéficiant de la stimulation qu’offre 
le plaisir de jouer à deux ou en groupe. 
L’accent est principalement mis sur la 
pratique musicale. « Avant d’apprendre 
à écrire, nous avons appris à parler ». 

Des concerts sont programmés en 
fin d’année scolaire. Avec le moment 

fort de l’année, la fête de la musique 
organisée par l’école de musique de 
Montfort. Un événement attendu 
par tous les élèves et l’occasion de 
partager la musique avec sa famille, 
les amis et le public Montgesnois.

Ce que nous proposons : 
l’apprentissage de la guitare, la basse, 
le piano, la batterie, le synthé, le chant 
et l’éveil musical. Ainsi que des ateliers 
de création musicale, encadrés par des 
musiciens professionnels.

L’équipe pédagogique est constituée de 
musiciens professionnels forts d’une 
solide expérience dans les musiques 
actuelles.  Eric Doboka (directeur 

pédagogique et intervenant), Thierry 
Plouze (professeur de guitare), Jean-
Marc Drouet (professeur de batterie), 
Johnny Plouze (professeur de piano), 
Mathilde Liard (intervenante en 
chant et éveil musical), Xavier Plumas 
(intervenant).

Contact : ecoledemusiquedemontfort@gmail.com

Facebook : https://www.facebook.com/Ecole-de-Musique-de-Montfort

Les membres du bureau de 
l’association de l’école de musique 
de Monfort Le Gesnois :
• M. Sébastien RONDET, Président
• M. Sylvain BEUNAICHE, Trésorier
• M. Fabien COUASNON, secrétaire
•  Mme Mélanie PLAIS, Trésorière 

adjointe
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MONTFORT SPORT basket
La saison 2019-2020 s’est terminée brusquement. Des échéances importantes ont été mises de côté.
L’équipe féminine était en bonne voie. 
Elle avait gagné toutes ses rencontres 
et la Coupe de Sarthe promettait une 
belle issue.

Sachez que le bureau a toujours été 
dynamique et des échanges réguliers 
avaient eu lieu pour préparer la 
nouvelle saison dans les meilleures 
conditions.

Les seniors ont repris progressivement 
les entrainements courant juin, 
tout en respectant les consignes 
sanitaires. Nous tenons à remercier la 
municipalité pour l’accès au gymnase. 

Nous avons repris notre sport fétiche 
le « BASKET » et disposé de toutes les 
structures avec les vestiaires.

Le bureau s’est activé pour reprendre 
les entrainements dès septembre avec 
les jeunes, les ados et les moins jeunes.

Cette nouvelle saison, nous avons 
souhaité mettre en place une nouvelle 
com’ avec le bulletin d’informations 
« Bruit de Vestiaire ».

Autre nouveauté, nous avons créé une 
équipe seniors masculines et elle est 
déjà à pied d’œuvre depuis quelques 
mois.

Nous vous souhaitons à tous une 
bonne rentrée et en espérant vous voir 
très vite au gymnase pour encourager 
toutes nos équipes.

Nous profitions de ce bulletin pour 
remercier tous nos sponsors.

Dates à retenir
Samedi 19 décembre 2020 après midi : 
Fête de Noël des licenciés

Samedi 16 janvier 2021 : soirée festive

Francine HOUSSEAU-BOUTTIER
Présidente

MONTFORT tennis de table
Toujours dans une bonne ambiance, 
le club propose à ses adhérents de 
jouer pour le plaisir ou en compétition. 
L’effectif du club est composé d’une 
vingtaine d’adhérents de 7 à 80 ans !

Le club fait appel à un entraîneur 
diplômé (aidé par des bénévoles : 
Titouan Joubert, Jean-Paul Besson, 
Régis Renard, Gérard Bourdais) tous les 

mercredis de 17h30 à 19h00. Un autre 
créneau encadré par Eric Quesnel, 
joueur du club, est aussi proposé tous 
les lundis de 17h à 19h00.

Bilan de la saison 2019/2020 :
La crise COVID n’a pas permis de 
terminer correctement la saison.

En séniors, l’équipe 1 du club qui visait 

la montée en D1 et les autres équipes 
qui devaient se maintenir dans leur 
division respective (2 équipes en D3 
et 1 en D4) ont remis à cette année 
2020/2021 leurs ambitions.

En vétérans (2 équipes), tout reste 
stable.

Chez les jeunes, Lucie, Riwan, 
Chloé,Eliott, Adèle, Malo ont participé 
aux différents tours du critérium 
fédéral. Certains ont joué en individuel 
au niveau régional.

Rejoignez-nous pour échanger 
quelques balles en toute convivialité ! 
Les 2 premières séances sont gratuites.

montfortsportbasket@gmail.com

Nicolas LETOURNEAU (Président)
Tél. : 06 13 65 11 17 
Régis RENARD (Trésorier)
Tél. : 09 86 45 30 25
http://montforttt72.club.sportsregions.fr/
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RKT compétition
Venez découvrir le milieu de la compétition de karting de loisirs avec 
l’ensemble de notre équipe !
Née en avril 2018, l’association ne cesse 
de grandir, et comptabilise aujourd’hui 
34 adhérents, tous autant passionnés 
par le sport automobile, que parce 
qu’il l’entoure. Venez participer à nos 
nombreuses courses durant la saison 
2021, afi n de tester votre pilotage et 
adrénaline avec nous.

Nous participons à divers 
championnats de karting 
(Championnat mondial loisirs SWS, 
endurance KFS, trophée Rotax 
Bretagne, trophée Rotax Île-de-France, 
challenge Minarelli…).

Ci-dessous quelques références 
de courses :
•  24h à Agadir en novembre 2019 

(Maroc),

• 24h à Essay en août 2019 (Orne),

• 24h au Mans en octobre 2020,

• 6h KFS au Mans en novembre 2020,

• Courses à Laval,

•  Nombreuses courses sur le circuit du 
Mans et du RKM.

Pour plus d’informations, n’hésitez 
à nous envoyer un message sur les 
réseaux sociaux, et restez informés de 
notre parcours en suivant notre page 
Facebook et Instagram.

RÉCRÉ’action
Récré’action est l’association 
des parents d’élèves des écoles 
publiques. 
Elle organise des évènements tels que 
la bourse aux jouets, le bric-à-brac, 
le carnaval, la fête des écoles, ainsi 
que des ventes diverses (calendriers, 
chocolats, sapins…). 

Le but est de collecter des fonds pour 
les reverser aux écoles (pour aider au 
fi nancement de matériel, spectacles, 
sorties...) tout en proposant des 
moments conviviaux pour petits et 
grands au sein de la commune.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre, 
que ce soit occasionnellement ou 
régulièrement, nous serons ravis de 
vous avoir avec nous ! Les enfants 
comptent sur nous !

Contact :
Théo BLOT (président)
Tél : 07 50 97 00 91
contact@rktcompetition.fr
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UNION cycliste MONTGESNOISE

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas  

Saison 2019 : 68 victoires et 
plus de 200 podiums
Cette année, le milieu sportif est 
durement impacté par la crise 
sanitaire (Covid 19) et notre discipline 
n’y échappe pas. Une saison régulière 
démarre en mars pour se terminer 
fi n septembre, le bilan 2020 est vite 
fait car trois mois de confi nement, 
reprise des entraînements en mai puis 
compétitions autorisées à partir du 
1er août en pleine période de congés 
annuels.

Malgré tous ces aléas, nos 
Montgesnois et Montgesnoises ne 
se sont pas démobilisés pour autant 
notamment nos minimes – cadets et 
juniors. Ces deux mois de compétition 

ont permis notamment à nos juniors 
de participer à de très grandes courses 
nationales et fédérales avec le  Team 
Sarthe Juniors et également avec le 
club. De très belles places d’honneur 
en sachant que les pelotons étaient 
composés de 200 coureurs au départ ! 
À noter également notre participation 
aux « Boucles de l’Oise » d’un niveau 
international où trois coureurs 
terminent dans le top 50 et  une 10ème 
place par équipe sur 26 présentes.

Les instances régionales ne sont pas 
restées insensibles à ces bons résultats 
car notre coureur Junior 1ère année, 
Thomas Touchard, a été retenu dans la 
sélection régionale pour participer aux 
prochains championnats de France sur 

route de l’avenir ( junior), 
qui se dérouleront le 25 
octobre prochain à Gray 
en Haute Saône.

Une structure cyclo-cross 
a été mise en place en 

juin dernier, 
opérationnelle 
d e p u i s 
s e p t e m b r e , 
l’occasion de 
créer en parallèle 
une section VTT.   

Une pensée pour nos différents 
partenaires privés ou institutionnels 
qui subissent cette crise de « plein 
fouet » et qui continuent de nous 
soutenir malgré cette morosité 
économique.

Vous souhaitez nous rejoindre, ces 
différentes disciplines (route, piste, 
cyclo-cross, VTT) vous intéressent, il n’y 
a qu’un pas à franchir pour passer de 
spectateurs à acteurs. 

Entraînement cyclo cross

Équipe Juniors UC Montgesnoise : 
Les Boucles de l’Oise

Effectif 2020 : 107 licenciés

Contact : 
Jacky DELAHAYE (Président)
Tél : 07 87 00 04 22
jackydelahaye@live.fr
Site internet : uc-montgesnoise.fr

MONTFORT don du sang
L’association Montfort-Le-Gesnois Don 
du Sang a été créée en 2015 et compte 
11 administrateurs et 20 adhérents.

Nous organisons 4 collectes par an, en 
partenariat avec L’EFS (Etablissement 
Français du Sang) et en collaboration 
avec la municipalité pour la mise à 
disposition de la salle Paul Richard.

En moyenne, à chaque collecte, 70 à 
75 donneurs potentiels se présentent 
dont 10% de nouveaux donneurs et 65 
poches de sang sont prélevées.

Malgré la crise sanitaire qui touche 
notre pays, la mobilisation des 
donneurs est restée très forte. Pour 

respecter le protocole sanitaire et 
limiter le temps d’attente, l’EFS a mis 
en place des collectes sur rendez-
vous depuis avril 2020 (mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr).

Le don du sang est indispensable 
pour soigner certaines maladies. Les 
produits sanguins ont une durée de vie 
limitée et les besoins sont quotidiens 
pour répondre à la demande des 
malades.

Donner son sang, c’est sauver des 
vies. Chaque don compte. Nous vous 
remercions de votre engagement.

Présidente : 
Nadège PAPILLON au 06 72 52 11 69
mlgds72@gmail.com

Secrétaire : Thomas PAPIN

Trésorier : Gérard LEBERT
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ASSOCIATION Lotus
Le YOGA et le QI-GONG  

L’année 2020 aura bien été perturbée 
quant à la pratique de nos deux 
disciplines en salle à cause de cette 
pandémie inédite. Qu’en sera-t-il de 
2021 ? Nous espérons une embellie 
et des jours meilleurs. Évidemment 
les effectifs ont chuté à la reprise de 
septembre.  

Les cours se font en  groupe réunissant  
une quinzaine de personnes et 

durent 1 heure 15. Ils comportent une 
période d’échauffements musculaires 
avant la pratique des postures. Le 
travail consiste à suivre les conseils 
du professeur en contrôlant sa 
respiration et en se concentrant sur 
ses sensations corporelles. Tous les 
exercices du Qi Gong et du yoga 
nécessitent de la patience et une 
pratique régulière. Chacun pratique 

selon ses propres possibilités 
physiques et indépendamment de son 
âge, sans aucun esprit de compétition 
ou de comparaison.

Les cours de YOGA ont lieu le mercredi 
pendant la période scolaire à la petite 
salle polyvalente, de 17 h 15 à 18 h 30 
pour le premier cours (réservé aux 
avertis) et de 18 h 45 à 20 h pour le 
deuxième cours. Ils sont dispensés par 
Karine BODIER, diplômée de l’école 
française de Yoga. 

Les cours de Qi-Gong ont lieu le mardi  
pendant la période scolaire à la petite 
salle polyvalente de 18 h 30 à 19 h 45 
pour le premier cours et de 20 h à 
21 h 15 pour le deuxième cours. Ils 
sont dispensés par Jacky DORLEANS, 
professeur diplômé. 

Contact :
•  Annie PISSOT (Présidente) 

au 06 60 06 78 19

LE judo club MONTGESNOIS

Un nouveau club de judo à Montfort-le-Gesnois !
Pour l’année 2021, le Judo Club 
Montgesnois vous accueille au dojo de 
Montfort-le-Gesnois pour un nouveau 
départ. Venez nous rejoindre le samedi 
matin !

Le judo est accessible à tous et dès le 
plus jeune âge !

Deux séances d’initiation gratuites !

Cours proposés le samedi matin :
•  Cours Juniors, pour les enfants de 

plus de 6 ans : 9 h 30 - 10 h 25 ;

•  Cours Baby Judo, pour les enfants de 
4 à 6 ans : 10 h 30 - 10 h 10 ;

•  Cours Adultes, pour les adultes : 
10 h 10 - 12 h 30.

Pour les adultes, Taïso et renforcement 
musculaire !

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à 
nous contacter ou en venant au dojo 
de Montfort-le-Gesnois.

Contact : Loïc - jcm.judoclub@sfr.fr
Ou par téléphone : 07 62 32 67 07



janvier 2021 55

LA FÊTE DES Vieux Métiers
La fête des Vieux Métiers se déroule habituellement au début du mois de mai à l’espace du Pont-Romain,  
mais il n’en a pas toujours été ainsi. Regardons en arrière !

L’histoire commence en 1978, par 
l’organisation de la première quinzaine 
commerciale. Deux ans plus tard, en 
1980, la 3ème quinzaine commerciale 
s’achevait par des festivités à 
l’ancienne dans le parc du château. 
Ainsi naissait la première édition de la 
Fête des Vieux Métiers.

La fête a évolué, s’est étoffée au fur 
et à mesure des années. 2003 fut une 
année de changement important : La 
fête a été reprise par une association 
indépendante (dont le nom est Fête 
des Vieux Métiers), dédiée à cette 
manifestation, et a été organisée non 
plus dans le parc du château, mais 
sur l’espace du Pont-Romain, sur les 
bords de l’Huisne et avec l’ancien 
moulin en toile de fond. Depuis 
cette date, le succès de la fête des 
Vieux Métiers, dont la renommée a 
largement dépassé les frontières de 
notre commune ou de notre canton, 
n’a jamais été démentie.

La Fête des Vieux Métiers, c’est aussi 
une aventure humaine, regroupant 
plus de 120 bénévoles de Montfort-le-
Gesnois et d’autres communes, dont 
les plus passionnés donnent environ 
une semaine de leur temps, entre 
le montage des stands, l’accueil du 
public le dimanche, puis le démontage 
et le rangement les jours qui suivent.

La fête des vieux Métiers s’est lancée, 
en 2018, dans un nouveau challenge : 
acquérir d’anciennes machines et 
faire revivre ce patrimoine à cheval 
entre artisan et industrie, une fois par 

an, lors de notre fête. En 2018, nous 
avons acquis une batteuse. Fin 2019, 
nous avons acquis deux machines 
à fabriquer des sabots. Et, en 2020, 
M. Mercier nous a fait le plaisir de nous 
donner les machines de l’ancienne 
scierie de son grand-père.

Sur le dernier trimestre 2020, ces 
différentes machines (sept au 
total) seront regroupées dans le 
local mis à nous disposition par le 
conseil municipal. Nous pourrons 
alors les installer sur des plateaux, 
de façon à pouvoir faire facilement 
des démonstrations de leur 
fonctionnement, avec une logistique 
facilitée.

Sur ce point, je profite de ce bulletin 
annuel pour faire appel à des 
bénévoles bricoleurs (soudure, moteur, 
bois, etc.) pour installer les machines 
sur des plateaux. Cette activité va se 
dérouler tout au long de l’année. Si 
vous êtes motivés pour bricoler dans 
la bonne humeur, n’hésitez pas à nous 
contacter.

Pour notre 41ème édition, nous avions 
prévu un spectacle de plongeons. 
Malheureusement, la pandémie 
de coronavirus nous a obligés de 
reporter cette édition de un an. Nous 
vous donnons donc rendez-vous le 
dimanche 9 mai 2021. Nous ne savons 
pas comment évoluera la pandémie 
du coronavirus d’ici là. Mais, nous 
ferons tout notre possible pour que 
la fête ait lieu en 2021, dans le respect 
des règles sanitaires qui seront en 
vigueur à cette date.

En tant que président, je considère 
qu’une Fête des Vieux Métiers réussie 
est d’abord une fête où les bénévoles 
ont pris du plaisir à se retrouver et 
organiser un accueil de qualité. Je 
profite de ce bulletin annuel pour 
remercier nos 120 bénévoles, même si 
la fête 2020 a été annulée. J’en profite 
aussi pour inviter les personnes qui 
seraient intéressées par l’aventure, 
à faire signe à un des membres du 
conseil d’administration. Même si 
l’organisation est bien huilée, nous 
sommes toujours à la recherche de 
nouveaux bénévoles, motivés pour 
donner un peu de leur temps, que ce 
soit lors de la préparation (montage 
des stands, fabrication des bourdons, 
fabrication des crêpes, etc.), le jour de 
la fête ou lors du démontage et du 
rangement.

 Fabrice DESCHAMPS

Composition du conseil 
d’administration
• Président : Fabrice DESCHAMPS,

• Vice-président : Bruno BARANTIN,

• Trésorière : Josette LEBERT,

• Trésorière adj. : Michelle ROBICHON,

• Secrétaire : Gérard LEBERT.

Membres du conseil 
d’administration : Gérard HEROUIN, 
Robert BRUNET, Laurence BRUNET, 
Marie-Christine VALLIENNE, 
Bernard VALIENNE, Jacky ROUILLON, 
Sylvie HURON, Claude PARIS, 
Raymond BAZOGE.



CALENDRIER des manifestations (sous réserve de modifications)

Janvier

09-
10/01 

Jeunesses Athlétiques de 
Montfort

Championnat 
départemental de cross
REPORTÉ

Salle omnisports - Stade

10/01 Rêves Sarthe Bric-à-brac - ANNULÉ
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

12/01
Générations Mouvement 
de Montfort

Assemblée générale Salle P. Richard

16/01 Montfort Sport Basket Repas dansant - ANNULÉ
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

21/01
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Collecte de sang
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

28/01
Générations Mouvement 
du Pays des Brières et du 
Gesnois

Bal Salle P. Richard

Février

06/02 
Amicale des sapeurs-
pompiers

Repas dansant
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

07/02 
Générations Mouvement 
de Montfort 

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

11/02 
Générations Mouvement 
de Montfort

Repas
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

14/02 Team Promotion Rallyes Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

21/02 
Union Cycliste 
Montgesnoise

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

23/02 Crédit Agricole Assemblée générale
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

25/02 
Cercle Musical du Pays 
des Brières et du Gesnois

Bal Salle P. Richard

27/02 UNC-AFN Choucroute
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

27-28/02 L’Art-Scène Représentation théâtrale Salle Saint-Jean
Mars

06/03 
Espérance Sportive de 
Montfort

Apéro dinatoire
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

07/03 
Union Cycliste 
Montgesnoise

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

12/03 
Jeunesses Athlétiques de 
Montfort

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

25/03 
Cercle Musical du Pays 
des Brières et du Gesnois

Bal Salle P. Richard

26-
28/03 

Sur les Pas des Artistes Exposition de peinture
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

27/03 Récré’Action Carnaval Champ de Foire
Avril

03/04 Comité des Fêtes Chasse aux œufs
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

10/04 A.P.E.L Sainte-Adélaïde Spectacle familial
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

15/04 
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Collecte de sang
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

17-
18/04 

Jeunesses Athlétiques de 
Montfort

Randonnée gourmande
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

22/04 
Générations Mouvement 
du Pays des Brières et du 
Gesnois

Bal Salle P. Richard

23/04 Crédit Mutuel Assemblée générale Salle P. Richard

27/04 
Générations Mouvement 
de Montfort

Repas randonnée Salle A. Delhalle

Mai

01/05 
Espérance Sportive de 
Montfort

Tournoi féminines Stade A.J de Nicolay

01/05 Les Edelweiss Bric-à-brac Espace du Pont-Romain

08/05 
Mairie de Montfort-le-
Gesnois

Cérémonie 
commémorative 

09/05 Vieux Métiers Fête des Vieux Métiers Espace du Pont-Romain

27/05 
Cercle Musical du Pays 
des Brières et du Gesnois

Bal Salle P. Richard

30/05 Récré’Action Bric-à-brac Espace du Pont-Romain

Juin

10/06 
Générations Mouvement 
du Pays des Brières et du 
Gesnois

Randonnée Salle P. Richard

11/06 
Ecole maternelle P. 
KERGOMARD

Spectacle de fin d’année
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

18-
19/06 

Rêves Sarthe
Rassemblement de 
vieilles voitures

Espace du Pont-Romain

18/06 
Espérance Sportive de 
Montfort

Tournoi jeunes Stade A.J de Nicolay

19/06 Récré’Action Fête des écoles
Cour de l’école 
élémentaire

26/06 Récré’Action Boum Salle Saint-Jean
27/06 A.P.E.L Sainte-Adélaïde Kermesse Espace du Pont-Romain

Juillet
03-

04/07 
Espérance Sportive de 
Montfort

Bric-à-brac Espace du Pont-Romain

13/07 
Mairie de Montfort-le-
Gesnois

Feu d’artifice Espace du Pont-Romain

14/07 
Mairie de Montfort-le-
Gesnois

Cérémonie du 14 juillet
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

30/07 Team Promotion Rallyes Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Août

05/08 
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Collecte de sang
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Septembre
04-

05/09 
Espérance Sportive de 
Montfort

Bric-à-brac Espace du Pont-Romain

16/09 Sur les Pas des Artistes Assemblée générale Salle l’Annexe : Marianne

16/09 
Générations Mouvement 
de Montfort

Repas du club Salle P. Richard

23/09 
Cercle Musical du Pays 
des Brières et du Gesnois

Bal Salle P. Richard

Octobre

01/10 
Jeunesses Athlétiques de 
Montfort

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

03/10 
Centre Communal 
d’Action Sociale

Banquet des ainés
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

09/10 Team Promotion Rallyes Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

16/10 
Amicale des sapeurs-
pompiers

Thé dansant
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

24/10 
Union Cycliste 
Montgesnoise

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

28/10 
Cercle Musical du Pays 
des Brières et du Gesnois

Bal Salle P. Richard

Novembre

04/11 
Montfort-le-Gesnois don 
du sang - EFS

Collecte de sang
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

06-
07/11 

Mob Club Montgesnois Expositions motos
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

11/11 
Mairie de Montfort-le-
Gesnois

Cérémonie 
commémorative

14/11 Ablette Montgesnoise Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

21/11 
UNC 72 – Section du 
Gesnois

Après-midi dansant
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

25/11 
Générations Mouvement 
du Pays des Brières et du 
Gesnois

Bal au profit du Téléthon Salle P. Richard

28/11 Récré’Action Bourse aux jouets
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

Décembre

02/12 
Générations Mouvement 
de Montfort

Repas de Noël Salle P. Richard

03/12 Montfort Country Dance Bal au profit du Téléthon Salle P. Richard

05/12 Comité des Fêtes Arbre de Noël
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

11-12/12 Comité des Fêtes Marché de Noël
Salles P. Richard et  
A. Delhalle

19/12 
Union Cycliste 
Montgesnoise

Loto
Salles P. Richard et  
A. Delhalle


